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 CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 novembre. 

ADDITION DE l 

Un jugement qui, après a 

mè
ï,e du gérant, la d.ssolut.o 

pu 

nal* si, d ailleurs, ces conclusions ne sont point rapportées, 
ainsi que le veut la loi (article 141 du Code de procédure), 
dans les qualités du jugement, ^quelle que soit au surplus la 

être écri-
accueil-

reconnu et vé-
.. jugement dans 

lequel cette supposition de la part du juge était apparente, s'est 
conformé a la disposition de l'article 141 précité. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller deBeauvert eu sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland (Re-
jet du pourvoi du sieur Hanion de Kvert.) 

COMPTE. — CONDAMNATION. — HYPOTHÈQUE 

JUDICIAIRE. 

avoir prononcé, sur la demande 
on d'une société anonyme qui n'a 

renvoie devant arbitres pour le règlement 

Tintes' sans prononcer de condamnation contre personne, 
J6S 'meure le compte à la charge du gérant, ne peut engen-
f""contre celui-ci une hypothèque judiciaire. Celte espèce 
feutre dans aucun des cas où la jurisprudence (airùtsdes 

w août 1810, chambre civile, 4 août 182S, chambre des re-
JIOS et 16 février 1812), a établi que la condamnation à 

Ine reddition de compte peut donner ouverture à l'hy pothè-
nùe judiciaire. Dans chacune des espèces de ces arrêts la 
Condamnation portait contré un comptable reconnu et certain, 
et dont lé reliquat de compte seul était indéterminé. Les ar-
rête ont (fit cl ont pu dire dans ce casque la condamnation à 
la reddition de compte comprenait l'obligation de payer le 

reliquat de compte et par suitedevait entraîner l'hypothèque ju-
diciaire. Celle jurisprudence a dû, dès-lors, être considérée 
comme inexplicable au cas particulier de la cause où le gérant 
avait demandé lui-même lu dissolution de la société et le ren-
voi devant arbitres pour établir les comptes, sans que, dès à 
présent, il y eût aucun comptable de désigné. L'adjudicaiion 
de ces conclusions ne poriait condamnation contre personne 
individuellement, elle affectait tontes les parties. 

Rejet du pourvoi du sieur Fargues et consorts, au rapport 
de M. le conseiller de Gaujal, et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Rouland ; plaidant, Me Fabre. 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. OU INTERLOCUTOIRE. — POURVOI. 

RECEVABILITÉ. — PARTAGE D'ASCENDANT. — INÉGALITÉ. 

NULLITÉ. 

I. L'arrêt qui décide que la fin de non recevoir tirée de 
l'exécution et de la ratification d'un partage d'ascendant qu'on 
soutient nul pour avoir blessé le principe de l 'égalité dans les 
partages (art. 832 du Code civil) ne peut pas être opposé à la 
femme dotale, parce que l'accueil de celte fin de non recevoir 
tendrait à favoriser, contrairement à la loi, l 'aliénation de la 
dot, et qui ordonne qu'on plaidera sur le fond, c'est-à-dire 
sur la nudité de partage, cel arrêt, disons-nous, est définitif 
sur la non validité de la ratification. Conséquemment le pour-
voi contre la disposition définitive est non recevable, si, torme 
en même temps que le pourvoi contre l'arrêt sur le fond, le 
délai de trois mois était alors expiré. S'il est vrai qu'on puisse 
se pourvoir contre les arrèls préparatoires et interlocutoires 
eu même temps que contre les arrêts définitifs, quel que soit 
ie temps écoulé depuis la signification des premiers, il n'en 
est pas ainsi à l'égard de celles des dispositions do ces arrêts 
préparatoires et interlocutoires qui statuent définitivement sur 
M» chef. Relativement à ces dispositions, le pourvoi doit être 
tonne dans le délai ordinaire de trois mois. 

H. L arrêt qui, sur le fond, a ensuite prononcé la nullité du 
partage, en se fondant sur ce que la composition des lots 
était telle que les biens compris dans le lot de l'un des copar-
tageans n'était pas de la qualité requise par l'article 832 du 
i*ie civil, est parfaitement identique. On ne peut lui repro-
«ier la violation de l'article 891, en ce qu'au lieu d'annuler 
e Pai' lage il aurait dû se borner à ordonner qu'il serait fourni 
•ucoparlageant lésé un supplément pour rendre sa portion 
ereuitaire égale à celle des autres copartageans. L'article 
t n est point applicable là où ne s'agiie point une question 

« rescision pour cause de lésion, - ' ' ' 
noncer 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Thil. 

Bulletin du 10 novembre. 

SOCIÉTÉ. — DÉCÈS DE L'UN DES ASSOCIÉS. — HÉRITIERS MINEURS? 

La société, dissoute par la mort naturelle de l'un des asso-
ciés (article 1865 du Code civil), continue néanmoins de sub-
sister avec les héritiers de cet aesocié en cas de stipulation 
dans le pacte social (art. 1868). 

S'il est vrai que la stipulatiou de continuation de société en-
gage même les héritiers mineurs de l'associé décédé, au moins 
faut-il que cette stipulation soit expresse, et les juges ne peu-
vent, en pareil cas, la faire résulter des circonstances. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Cbau-
vin (conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray, 
plaidant MM Cuènot et Eugène Decamps), d'un arrêt delà Cour 
d'Aix du 9 mai 1845. (Affaire Thivonnier.) 

Nota. — Les auteurs sont divisés sur le point de savoir si 
la stipulation insérée au pacte social, de continuation de la 
société au cas de décès de L'un des associés, engage ceux de ses 
héritiers qui sont, au moment du décès, dans les liens de la 
minorité. M. Troplpng {Sociétés, n. 954) soutient l'affirmative; 
MM. Duranton (t. 17, n. 473) et Pardessus professent la même 
opinion. D'un autre côté, M. Duvergier émet des doutes fon-
dés sur ce que l'aliénation et l'administration des biens de 
mineurs sont assujetties à une foule de formalités gênantes et 
coûteuses, dont l'accomplissement exigé impérieusement par la 
loi serait de nature à entraver à chaque pas la marche des 
opérations sociales. (Sociétés. — Continuation de Toullier, t. 
20, n. 441.) 

Quant à M. Dolaugle (des Sociétés, n° 651), il pense qu'en 
général, la stipulation qui appelle les héritiers à succéder à 
l'associé défunt n'est pas annulée par le fait de la minorité des 
héritiers ; mais aussi : 1* Que si le mineur n'a pas atteint l'âge 
auquel la loi lui permet de faire le commerce, la stipulation 
est nulle; 2° que s'il a atteint cet âge, la stipulation n'est va-
lable qu'autant que la famille est d'avis de conférer au mineur 
l'autorisation nécessaire pour compléter sa capacité commer-

ciale. 
Il paraît, au reste, reconnu que la question ne serait pas sus-

ceptible de controverse, et que la société continue de subsister 
avec les hériters mineurs, lorsque l'associé décédé n'était que 
simple commanditaire (MM. Troplong et Delangle, loc.sit.) 

L'arrêt que nous annonçons aujourd'hui, parait adopter dans 

ses motifs la doctrine professée par MM. Troplong, Duranton 
et Pardessus. 

Nous en donnerons le texte. 

ENREGISTREMENT. —LÉGATAIRE. — ACCEPTATION TACITE. 

La renonciation faite par un légataire à une partie du legs 
au profit de l'un des héritiers du testateur nominativement 
constitue de sa part une acceptation qui donne ouverture au 
droit de mutation pour la totalité du legs. 

Cassation, au rapport de M. Lavielle, d'un jugement du Tri-
bunal de la Seine du 27 janvier 1846 (affaire Duponchel). Con-
clusions conformes de M. Chégaray; plaidans, M" Moutard-

Martin et de Saiut-Maio. 

DOMAINE. —TRANSACTION. —COUPE. 

Un Tribunal ne peut, sans excès de pouvoir, déclarer nulle 
d'office une transaction intervenue entre l'Administration fo-
restière et l'adjudicataire d'une coupe de bois royaux, à l'effet 
de fixer le montant des dommages-intérêts dus à raison des dé-
gâts causés par le simple fait de l'exploitation des arbres mar-

qués en réserve. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gauthier, et sur 

es conclusions conformes de M. Delapalme, avocat-général 
(plaidant, M0 Moutard-Martin), d'un jugement du Tribunal ci-

" de Remiremont du 13 juin 1844. (Affaire Enregistrement et 

domaines contre Frisy.) 

quels il était en relations avaient besoin de se rendre à quelque 
distance pour une de leurs entreprises ordinaires, c'est lui qui 
leur fournissaitcomplaisamment leurs moyens de transport.C'est 
ainsi qu'il doit répondre dans cette affaire au reproche de 
complicité, car Dufour le signale très positivement comme lui 
ayant prêté, avec connaissance de cause, le cabriolet dont il 
s'est servi pour aller avec Preudhomme voler les deux che-
vaux et la charette de Boulmier. « C'est lui, dit-il, qui nous a 
prêté, et non pas loué des voitures pour aller voler ; qui a fait 
acheter à Preudhomme une maison pour y retirer nous et nos 
marchandises; c'est lui qui a fait sauver Preudhomme; c'est à 
lui que j'ai vendu de la ferraille, qu'il me doit encore : il y en 
avait 80 ou 100 livres, provenant d'une voiture que nous avions 
volée à Lisieux, et pour laquelle j'ai été condamné à Chartres. 
C'est Laroche qui nous avait conseillé de casser la voiture. Il 
savait très bien que ces chevaux, voitures et ferrailles, prove-
naient de vols. » La réponse de Laroche à une pareille accu-
sation est curieuse : « J'ai toujours, dit il, loué des voitures à 
Preudhomme, et jamais je ne lui en ai prêté; mon livre en fait 
foi. Je ne sais pas si j'en ai été payé... Je conviens d'avoir con-
seillé à Preudhomme de casser une voiture et de lui en avoir 
acheté la ferraille; mais je crois bien que cette ferraille est 

E
ayée. J'observe que la voiture que j'ai conseillé de casser était 
onneà brûler. » Ainsi, les faits attestés par Dufour, en ce qui 

concerne l'accusé Savatier, sont vrais en eux-mêmes, et pour 
juger si ce dernier a été de bonne foi, il suffit de se rappeler 
ce qui a été dit au sujet de ses rapports avec des individus 
dans la possession desquels il voyait chaque jour de nouveaux 
chevaux et de nouvelles voilures, et qui lui faisaient sans cesse 
avant de les vendre, changer ces voitures, de manière, lui di-
saient-ils, qu'on ne les reconnût pas. On va le voir figurer en-
core avec la même situation dans les trois affaires qui vont 
suivre, et dont il suffira de faire l'exposé, car il s'agit encore 
de vols commis et avoués par Preudhomme et Dufour. 

Un juré -. Savatier exigeait-il un nantissement? 

Savatier : Qu'est-ce que c'est que ça, un nantisse-

ment? 

M. le président : Avez-vous exigé une garantie ? 

Savatier : Je n'en avais pas demandé , ces gens de-

meuraient dans le pays. Au reste, MM. les jurés voudront 

bien remarquer que cette affaire a déjà été jugée à Char-

tres, et que Preudhomme; a été condamné à quinze ans de 

travaux forcés. J'ai été appelé alors comme l'un des prin-

cipaux témoins. 

M. le président : Preudhomme a été condamné pour un 

autre vol. Au surplus, j'ai fait demander le dossier de 

cette affaire. 

Savatier : Au surplus, je n'ai pas été payé de la loca-

tion de ma voiture, qui a été saisie quand les voleurs ont 

été arrêtés. 

M. leprésident : Et vous n'avez pas écrit à M. le pro-

cureur du Roi pour réclamer votre voiture? 

Savatier : Je n'avais rien à réclamer, j'avais loué ma 

voiture pour six mois : la location courait toujours. 

M. le président: Vous donniez aux accusés le conseil de 

dénaturer les objets volés? 
Savatier : Ces messieurs n'ont pas besoin qu'on leur 

donne des conseils pour faire le mal. C'est moi, d'ailleurs, 

qui les ai fait arrêter. 

M. le président : Votre conduite n'a pas été très claire 

devant la Cour d'assises de Chartres, vous y avez été blâ-

mé, et on vous a même fait pressentir que vous pourriez 

bien être mis en prévention. 

Savatier : Quel est le monsieur qui s'est permis de dire 

cela? 

M. le président : Mais c'est le président des assises. 

Savatier : A la bonne heure ! Mais nous verrons si le 

dossier de Chartres ne dira pas que je suis un honnête 

homme. Je n'ai jamais frayé avec des voleurs. 

Après quelques débats sur des vols qui ne présentent 

rien de curieux, on passe au 87 e chef d'accusation, qui se 

présente dans les circonstances que l'acte d'accusation 

fait ainsi connaître : 

et ou les juges n'ont a pro 
nullité de partage en vue de 

-ans l'espèce, les iuges n'étaient saisis que d'une 
action de cette espèce. 

coi
t
!fS1jugé > au raPPort de M. le conseiller Troplong et sur les 

daài r'n Cnu ''0mi0S(le M - ''avocat-général Rouland. — Plai-
• M Bechard. (Rejet du pourvoi des époux Mazoyer.) 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 10 novembre. 

AFFAIRE DE LA BANDE THIBERT. CINQUANTE-NEUF ACCUSÉS. 

— (Voir la Gazette des Tribunaux des 5, 6, 8 et 9 no-

vembre.) 

Les débats de cette affaire, qui sont dirigés par M. le 

président Zangiacomi avec une netteté qui permet de sai-

sir facilement tous les détails dont se compose cette im-

mense accusation, ne se prolongeront probablement pas 

au delà du terme qui avait été prévu. 
On s'occupe aujourd'hui au début de l'audience du qua-

tre-vingt-deuxième vol : 

Pendant la nuit du 19 au 20 juillet 1844, deux chevaux, 
des harnais et une carriole furent volés dans une écurie et sous 
une remise non fermée, mais dépendant de l'habitation du sieur 
Boulmier aubergiste à Belair, commune de Villemarun, ar-
rondissement do Gien. Dufour cl Preudhomme s'étaient assures 

quelques jours auparavant que le vol était facile, et pour le 
commettre, ils s'étaient rendus sur les lieux, dans un cabriolet 
que leur avait prêté Savatier dit Laroche. Tout en s avouant 
coupables de ce crime, ils ont donc signalé ce dernier comme 
leur complice; mais Savatier s'est rejeté dans son système or-
dinaire de dénégations, et sans nier le fait en lui-même, a 
seulement prétendu qu'il avait loué ci non prêté le cabriolet 
dont s'étaient servi Dufour et Preudhomme. A l'occasion des 
vols commis il lioulon et à Cannes, il a déjà été question deba-
roche et l'on s'est expliqué sur son compte. On a lait res-
sortir' les charges résultant contre lui de sa conlroiitation avec 
ses co-accusés, et l'on a vu comment cet homme, par suite de 
son intelligence avec eux, non-seulement se Taisait dépositaire 
des chevaux et des voitures qu'ils volaient, mais consentait a 
les vendre pour leur compte. On rendait méconnaissables les 
voitures qui devaient plus tard être remises en circulation. 
C'est encore lui qui achetait les débris de ces voitures vole, 
lorsque se trouvant en trop mauvais état, elles ne valaient/pas 

a dépense d'une utile réparation et si les malfaiteurs avep^5^|w 

Le 3 septembre 1844, le sieur Pierre Ferret, enarretier au 
service du sieur Gros, voiturier à Saint-Pierre (Jura), arriva 
dans la soirée avec cinq charriots comtois, chez le sieur Bar-
ley, marchand de vins au lieu dit: Le Bois de Lihus, com-
mune de Moy vil tiers , arrondissement de Compiègne. U 
laissa, suivant l'habitude, ses charriots devant la maison, 
et dans la' nuit deux caisses furent volées sur l'un d'eux. 
Ces caisses renfermaient six cents pièces de mousselines 
suisses d'une valeur de 1,700 francs; elles étaient ex-
pédiées par la maison Oswald, de Saint-Louis (Haut-Rhin), 
et destinées à être exportées par le Havre. Thibert et Pru-
vost ont avoué s'être rendus coupables de ce vol, et ont en 
même temps signalé comme y ayant participé, les nommés 
Chobeaux et Barthélémy Toussaint. Ceux-ci, fidèles à leur sys-
tème de défense, ont nié avec une incroyable assurance tous 
les faits révélés à leur charge ; mais jamais leurs mensonges 
n'ont reçu des démentis plus éclatans que dans cette affaire. 
Toussaint a osé dire qu'il ne connaissait aucun de ses co-accu-
sés, et c'était assurément une dénégation bien hardie. D'après 
ce qu'on a déjà eu occasion de dire sur son compte au sujet 
du vol commis à Courchamps , ses relations avec Thibert, 
avec Chobeaux, avec Lefèvre, ne peuvent être mises en doute. 
On se rappelle qu'il faisait partie des individus qui sont venus 
loger à Courlaçon, chez l'aubergiste Faverolles ; que c'est lui 
que la fièvre a retenu à l'auberge pendant que ses compagnons 
parcouraient la campagne, et enfin, que Chobeaux a été éga-
lement reconnu pour s'être trouvé avec lui et les autres dans 

l'auberge dont on vient de parler. 
11 est donc déjà certain que Toussaint connaît Chobeaux. 

Maintenant voici ce qu'a répondu l'accusé Saulnier quand, on 
lui a demandé s'il connaissait Chobeaux : « Oui, Monsieur, je 
l'ai vu ici, à Paris, avec Thibert et Toussaint. » Donc Tous-
saint connaît encore Thibert, puisqu'on l'a vu avec celui-ci ; 
mais Toussaint a Un tel besoin de faire croire qu'il lui est 
étranger ainsi qu'à Chobeaux, qu'il n'a pas même voulu avouer 
les relations qu'il entretenait avec Marguerite Lansquenet, et 
on va voir pourquoi : c'est que Marguerite est la fille de 
Catherine Lansquenet, qui vivait en concubinage avec Cho-
beaux ; c'est que Toussaint passait pour le gendre de ce der-

nier, et qu'il le quittait rarement. 
Maintenant on peut savoir ce qu'il faut penser de la bonne 

foi et de la position de cet homme, qui en est réduit à soutenir 
qu'il ne connaît pas ceux avec lesquels il a vécu habituelle-
ment, lorsque les uns le signalent comme un voleur de pro-
fession, et lorsque les autres se trouvent compris dans les mê-

mes accusations que lui. Chobeaux, dans ses mensonges, pous-
sa l'audace plus loin encore que lui. On peut dire do cet hom-
me que c'est le vol et la fourberie personnifiés. Thibert et 
Pruvost le dénoncent d'une manière accablante ; dans leur 

confrontation avec lui, ils l'écrasent sous le poids et la préci-
sioji de leurs souvenirs ; mais rien ne l'ébranlé ; il ne sait que 

répoi^reNjes mots : « Ce n'est pas vrai. «Cependant il a ven-
•dij-dos iMÉtp 'lincs provenant du vol dont on s'occupe; il en 
^ #6i^'*àj|u)j}z

>
 c'est un fait incontestable; Ilirlz le recon-

" t en face, et Chobeaux répond : n H est possi-

ble que j'aie vu monsieur, mais je ne le connais pas. « Enfin, 
comme s'il eut pris à tache de prouver à quel point extrême 

peut conduire le mensonge poussé dans ses dernières limites, 
Chobeaux, en présence de la facture qu'il a fait faire sous ses 
yeux à Ilirlz, son acquéreur, a répondu encore qu'il ne lui 

avait rien vendu. , 
En présence de telles preuves et de telles dénégations, il n y 

a plus à discuter avec un pareil homme; il faut regarder sa 
culpabilité comme établie jusqu'à l'évidence. Le partage des 
marchandises volées devant la maison du sieur Barley s'est 
effectué, le 5 septembre, à Villeneuve-Saint-Georges, chez la 

sieur Picart. C'est la aussi que Thibert a vendu quelques piè-
ces de mousselines à l'accusé Lejeune; chez lequel on en a 
saisi plusieurs qui ont été représentés au sieur Oswald, et voi-
ci ce que ce témoin a déclaré : r Les deux scellés de mousse 
line blanche damassée en blanc et en couleur que vous me pré-
sentez sont évidemment de fabrication suisse et semblables eu 
qualités et en dessins à celles volées à ladite époque. U ne 
me reste donc aucun doute sur la culpabilité des inculpés, 
car en France on ne fabrique pas de cette qualité de marchan-

dise. » 
Lejeune n'a donc pu nier le marché qu'il avait fait avec 

Thibert, et il s'est borné à invoquer sa bonne foi. La bonne foi 
de Lejeune ! Voici ce qu'en dit Pruvost : « Lejeune a parfaite-
ment connu l'origine de ces marchandises; je la lui avais indi-
quée sans lui nommer positivement l'endroit, et je ne sais pas 
si Claude Thibert lui en a parlé, mais il savait fort bien que 

Thibert ne faisait que ce genre de vols là. « 
Pour apprécier ce que cette déclaration doit conteuirde vé-

rité, il faut se rappeler que Lejeune accompagnait Thibert et 
Pruvost en 1844, lorsque ceux-ci se sont rendus à Mantes pour 
y commettre le vol au préjudice de la dame Camus ; que c'est 
dans la voiture de Lejeune que les marchandises volées ont 
été portées, et que c'est dans son domicile que le partage s'en 
est effectué. Enfin, il faut se rappeler que Lejeune a déjà été 
poursuivi huit fois, qu'il a été renvoyé de quatre poursuites, 
mais qu'il a été condamné pour vols, pour tentative de vol et 
pour escroquerie, en une année, dix-huit mois et cinq ans 

de prison et cinq ans de surveillance. 
Voilà l'homme qui prétend avoir été de bonne foi dans la 

marché qu'il a fait avec Thibert, mais il est facile de savoir à 
quoi s'en tenir à son égard, et il faut s'occuper maintenant 
des nommés Hirtz, Hermann, Saunier et Ruef, qui figurent 
dans cette affaire comme recéleurs. On sait déjà quels sont les 
rapports d'affaires qui ont existé entre les trois premiers. On a 
dit plusieurs fois que Saunier et Hermann étaient les courtiers 
de Hirtz, et l'on ne répétera pas toutes les observations qui 
ont été faites pour faire apprécier ce qu'avaient de suspect les 
allures de ces individus. Il faut seulement, pour compléter les 
renseignemens donnés sur leur compte, apprendre que Saunier 
a voyagé avec Thibert, qu'il a assi.-té presqu'en personne aux 
entreprises de celui-ci ; qu'il a gardé une fois la voiture de 
Thibert pendant deux heures sur la grande route, tandis que 
ce dernier et Pruvost s'étaient momentanément éloignés, 
mais pour revenir ensuite chargés de ballots contenant des 
blouses et des toiles bleues; enfin, que Saunier a eu pour sa 

part cinquante blouses. 
Il faut dire encore que, dans une autre circonstance, Thi-

bert et Saunier, se trouvant à Chatons, ont été rejoints par 
Preudhomme et Pruvost, qui ramenaient un cheval et une 
charrette que tous ont été vendre à Troyes, et sur le prix des-
quels Saunier a reçu 30 francs. C'est lui qui convient de tou-
tes ces circonstances, et dès-lors il était parfaitement au cou-
rant des habitudes et des moyens d'existence de Thibert et du 
ses compagnons Si donc il s'est rendu plus tard l'intermé-
diaire entre Thibert et ceux qui achetaient ses marchandises, 
si c'est lui qui colportait les échantillons dans les cafés etqui 
opérait ensuite les livraisons, on ne pourra disconvenir qu'il 
ait joué le véritable rôle d'un recéleur. D'un autre côté, on 
devra considérer à bon droit comme suspects ceux qui se met-
taient eu relations avec lui, et l'accusé Hermann surtout, lui 
qui a été six fois poursuivi et condamné deux fois pour vol. 
Que penser, en troisième lieu, de Hirtz et de Rueff, qui ache-
taient les marchandises volées par l'entremise de pareils 
hommes? Voici, au surplus, comment ces marchés ont eu 

lieu; il sera facile d'apprécier s'ils présentent les caractères 
de marchés légitimes, comme ceux qu'on ne craint pas do faire 
au grand jour : 

Saunier s'est chargé de vendre u e certaine quantité de piè-
ces de mousseline que Thibert avait reçues dans le partage 
du produit du vol dont on s'occupe: Saunier en convient; c'est 
Pruvost qui lui en a facilité la vente en lui amenant Hermann 
dans un cabaret de la rue Beaubourg en face de sa demeure. 
Hermannn, à son tour, a été chercher Hirtz, qui est venu chez 
le logeur Pépin voir les marchandises, et les a ensuite ache-
tées après les avoir mesurées. Ilirlz reconnaît bien qu'il est 
venu, en effet, chez Pépin, mais il dit n'avoir rien acheté parce 
qu'il n'avait plus d'argent, attendu qu'il avait déjà, la veille 
acheté des marchandises à Chobeaux. Mais comment le croire, 
lorsque Saunier affirme que, pour son entremise, il a gagiul 
dans cette affaire une somme de 100 francs? 

Pruvost déclare aussi qu'il a vendu sa part et ce qui restait 
de celle de Thibert à Rlum et à Hirtz, qui se faisait appeler 
Bernard. Ils avaient été mis en rapport par un juif resté in-
connu et qui fréquentait l'estaminet Lefrançois. Pruvost leur 
a montré des échantillons dans un cabaret de la rue Beau-
bourg, et leur a livré d'abord sa part chez un marchand d§ 
vins, puis, le lendemain, leur a remis celle de Thibert dans, 
un autre cabaret oe la rue Rambuteau. Hirtz prétend n'avoir 
pas fait ce marché, tout en convenant néanmoins qu'on le lui 
a proposé ; mais c'est, dit-il, le nommé Blum qui l 'a conclu 
pour son propre compte. Il paraît que ce dernier se considé-4 

rait comme bien gravement compromis, puisqu'au moment o\\ 
on l'a arrêté il s'est donné la mort en s'étranglant dans le po^te. 
où on l'avait provisoirement déposé. < e suicide est bien signi-
ficatif; aussi l'on comprend pourquoi Hirtz rejette sur celui 

qui nepetit plus faire entendre sa voix toute la responsabilité 
du marché, alors surtout que Pruvost le signale comme y 
ayant pris part dans son intérêt personnel. C'est encore à lui 
que Chobeaux a vendu sa part des mousselines et celle de Bar» 
thélemy Toussaint. Thibert et Pruvost l'ont déclaré ' Hirtz 
i'avoue, et les dénégations de Chobeaux sont impuissantes con-
tre cette triple affirmation. 

Hirtz prétend que, se trouvant au café Bins, rue du TemoSe-
1S, un courtier inconnu lui a offert six pièces de mousselines' 
qu'il a refusé d'acheter, parce qu'il n'y en avait pas assez' 
L'inconnu lui a fait observer qu'il en avait beaucoup de sem-
blables. Alors, continue Hirtz, pour me mettre en rapport 

avec le vendeur, nous avons pris rendez-vous chez Lefrançois 
Dans ce dernier café, le courtier m'a mis en rapport avec Isi-
dore liasse (on sait que c'est le surnom de Chobeaux) un 
paysan, un homme d'une quarantaine d'années, avec lequel 
j ai lait mon prix. D'accord là-dessus, je lui ai dit de me faire 
voir la partie. Pour cela il m'a donné rendez-vous au lende-
main matin, à l'hôtel du Commerce, rue Vieille du-Temole 

ou ] eu ai pris livraison avec facture. Comme cet liasse ne sa-
vait pas signer, j'ai pris pour témoin le maître d'hôtel qui 
m a signe la facture. liasse m'a apporté mes 234 pièces de 
mousseline chez Rueff, rue Rambuteau, 48, qui les avait 
achetées d avance, et moyennant un bénéfice dont je ne me 
rappelle pas le montant. 

A la lecture d'une déclaration semblable, on demeure con-
vaincu de la fraude qui a présidé au mystérieux marché dont 
il s agit, et de la culpabilité de l'accusé Hirtz. Est-ce ainsi, eu 
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effet, que se traitent des affaires de cette nature? Dans un café 
d'abord, puis dans uu lioUsl garni, par l'intermédiaire d'un 
courtier inconnu, avec uu pavsan qu'on ne connaît pas davan-
tage. Un paysan possessgvir-djj deux,cenl trente-huit pièces de 
mousseline, cela n'a paa' paru suspect a l'accuse, lui qui, le 

jour même, ou la veifte peut-etre^wait vu ides marchandises 
pareilles entre les maî«s de Pruvoattet détourner. : ; 

N'est-ce pas une-dérision «le VOHJ cerecéleur, pour donner à 
cette affaire les apparences d'un marché régulier, se faire dé-
livrer, dit-il, une facture qu'il a uesé déposer dans les mains 
de la justice comnle preuve de sa benne foi. Cette facture-est 
une pièce curieuse au procès, par la forme et par le fond. Elle 
est écrite au verso d'un prospectus annonçant que le sieur 
Valentin vient d'augmenter son établissement, hùtel du Com-
merce, rue Vieille-du-Tempie, 78, tl'uueepeiisioH'Vm cuisine 
bourgeoise au mois et à la carte. Sans doti'UT Hirtz a choisi 
cette feuille poùK Baiet* justifier encore que le maître d'hùtel 
a été, comme il J 'a aflirmé, témoin de son marché; mais alors 
pourquoi la prétendue facture est elle signée Mathias, témoin, 

et non pas'Valentin. - , 
Ce n'est pas tout; comment l'accusé qui paraît avoir pris pour 

cette acquisition les pVêearrtiorts nécessaires, n'a-t-il pas fait 
mentionner sur la facture, qu'elle était acquittée, car rien 
n'indique que le paiement au été effectué; on y lit salis antre 
mention : « Doit M. Hirtz jeune à M. Itasse (Isidore), mar-
chand colporteur de Soissons, son passeport de Vassy (Haute-
Marne), 234 pièces de mousselines brochées, à raison de 3 Ir. 

Su cent. : 819 fr. » 
C'est donc un fait étrange que cet oubli de la mention du 

pour acquit sur cette facture, qui ne paraît guère sérieuse. A 
fa vérité Hirtz a dit que les marchandises avaient été portées 
par le vendeur chez Rueff , rue Rambuteau, 48, qui les avait 
achetées d'avance, et qui suivant toute apparence les a payées 
à Itasse. Rueff ne parle pas d'Itasse; il avoue seulement qu'a-
près avoir été voir les mousselines dans un hôtel de la rue 
Vieille-du-Temple, Hirtz est venu les lui apporter et en a reçu 

le prix. 
Eh bien ! c'est là un mensonge, car au moment de la per-

quisition faite chez Hirtz, cet accusé a déclaré que n'ayant pas 
assez d'argent pour payer les mousselines qu'on lui offrait en 

vente, il était allé trouver Rueff pour lui céder son marché. 
« Alors, dit-il, Rueff est venu avec moi voir les marchandises 
et les a emportées chez lui après avoir payé le vendeur et 
m'avoir remis mon bénéfice. » Ici les observations arrivent en 
foule ; d'après ses réponses, Hirtz a été le courtier de Rueff. 
Pourquoi donc s'est-il fait donner une facluie en son nom per-
sonnel ; et s'il a été le courtier de Rueff, pourquoi donc est-ce 
lui et non pas Itasse qui a donné à Rueff une facture? Car 
celui-ci en représente une à son tour ; elle est ainsi conçue : 
« Doit J. Rueff à Hirtz jeune, 234 pièces de mousseline 5 f.73c, 
877 fr. 50. Paris, le 13 septembre 1844, pour acquit, Hirtz 
jeune. » On voit que si Rueff a tenu comme Hirtz à constater 
son marché ainsi que cela se pratique dans les affaires régu-
lières, il a été moins scrupuleux pour s'informer d'où venaient 
les marchandises; il a été dans l'hôtel garni où elles étaient dé-
posées, et ce lieu si singulièrement choisi ne lui a pas fait 
faire de réflexions sur ce que présentait d'insolite un pareil 
marché. La vue du pavsan inconnu lui montrant ou lui ap-
portent chez lui 234 pièces de mousseline ne lui a inspiré au-
cuns soupçons ; il s'est fait donner une facture et cela lui a 
paru suffisant. 

Mais voici Pruvost, dont les révélations vont jeter sur la 
conduite de Rueff, aussi bien que sur celle de Hirtz, d'utiles 
lumières. J'ai vendu, dit-il, ma part du vol à celui qui s'est 
détruit et à un nommé Bernard, que vous m'avez représenté 
sous le nom de Samuel Hirtz. Le père Calabrèche, dont te véri 
table nom est Chobeaux, a vendu les siennes à ce même Ber 
nard, autrement dit Samuel Hirtz. J'ai vendu à Blum et puis 
à Bernard une partie de celles de Thibert. Toussaint n'a fait 
qu'un lot de ces marchandises et de celles d'Isidore Chobeaux ; 
elles ont donc été vendues ensemble. Je ne connais pas l'indi-
vidu auquel ma part et celle de Thibert a été vendue. Je sais 
bien où ces marchandises ont été rentrées, c'est rue Rambu 
teau, 48. J'ai su depuis que ces marchandises avaient été ex-
pédiées à Besançon, parce que Bernard me l'a dit, en me de-
mandant s'il n'y avait pas de danger à les envoyer de ce côté 
là. Ainsi, comme on le voit, toutes les mousselines volées au 
bois de Lihus se sont trouvées successivement réunies, d'abord 
dans les mains de l'accusé Hirtz, puis elles ont été portéesrue 
Rambuteau, 48, d'où on les a fait partir pour Besançon. C'est 
rue Bambuteau, 48, que demeurait Rueff, et l'on peut mainte-
nant apprécier la bonne foi de cet homme ainsi que celle de 
ses courtiers. On sait aussi ce qu'il faut penser de ces deux 
factures délivrées à Hirtz par Itasse et à Rueff par Hirtz ; fac-
tures imaginées pour faire croire à deux ventes régulières, et 
fabriquées dans des circonstances qui en démontrent toute la 
fraude. 

Mais ce n'est pas tout encore, car dans cette affaire grave il 
ne faut laisser à ces recéleurs dangereux aucun moyen de sa 
lut ! Thibert a été entendu à son tour, et ce qu'il a déclaré est 
aussi important que curieux : « J'ai oublié, dit -il, de vous dé-
clarer qu'une partie de ces marchandises avaient été vendues 
à un individu nommé Hermann ou Lamann, juif, qui fait en 
ce moment une condamnation à un an de prison pour un vol 
de montre. La condamnation a été prononcée à Paris. Cet 
homme est très connu sons le surnom de Sifflar, parce qu'avec 
son gosier il imite le chant des oiseaux. C'est au café des Sin 
ges, rue Vieille-du-Temple, où Dublaron m'a mené, que j'ai 
vu cet homme pour la première fois ; mais c'est dans un caba-
ret de la rue Beaubourg que la vente des marchandises s'est 
faite. L'affaire terminée, le juif a emporté les étoffes. Comme 
je n'étais pas payé je l'ai suivi sans qu'il s'en doutât, et je l'ai 
vu entrer tout chargé dans l'une des grandes portes cochères 
delà rue Rambuteau. Huit jours après, cet homme m'ayant 
rencontré, m'a dit: «Vos marchandises sont loin d'ici mainte-

■ fiant j une partie est à Bordeaux et l'autre à Besançon. » 
Ainsi, de la déclaration de Thibert comme de celle de Pru-

vost, il résulte la certitude que c'est rue Rambuteau qu'ont été 
- portées les mousselines volées, et par conséquent chez le re-

céleur Rueff. La manière clandestine dont les marchés se sont 
opérés, les précautions prises pour dissimuler la fraude et qui 
la trahissent si ostensiblement, l'empressement avec lequel les 
marchandises ont été vendues au loin ou transportées à Besan-
çon, où on savait qu'il n'y avait aucun danger à les expédier, 
tout indique que Saunier, que Hirtz, que Hermann, que Rueff, 
savaient parfaitement comment on se les était procurées ; 
tout indique qu'ils se sont rendus coupables de recel, et l'ac-
cusation doit être en tous points maintenue contre eux. N'é-
taient-ils pas en outre en continuelles relations, iHirtz, Her-
mann, Saunier n'étaient-ils pas lss courtiers de Rueff; Blum, 

. :qui s'est suicidé, n'a-t-il pas fait à son tour de nombreuses 
affaires avec lui ? Il l'a déclaré peu d'instans avant sa 
mort, èt le suicide de cet homme, qui a mieux aimé mourir 
que résister aux conséquences de son arrestation , indique 
assez la nature des affaires qui se traitaient entre eux. 

Ainsi, pour résumer ce qui est relatif à ce fait, Thibert et 

Pruvost ont commis Ce vol avec Chobeaux. Ils avouent 

tous les trois. Barthélémy Toussaint nie et Chobeaux dé-

clare, comme lui, qu'il a été étranger à ce vol : il y avait 

lin quatrième individu qu'il ne veut pas nommer. 

On a saisi chez Lejeune quarante pièces de mousseline. 

11 dit qu'il les avait pour son usage : il voulait se faire des 

petits rideaux. 

Dans le vol suivant apparaît la fille Clément. 

M. le président : Vous avez été souvent condamnée ? 

L'accusée : Deux fois, Monsieur le président. 

M. le président : Que ça ? 

L'accusée : Pas plus 

M. le président : Attendez un peu ! Nous allons retrouver 

votre passé... Quelles sont les condamnations que avouez? 

L'accusée : J 'ai élé condamnée une fois à un an, et une 
autre fois à treize mois. 

M- le président : C'est bien tout? 

L'accusée : Bien tout. 

M. le président : Eh bien voici ce que j'ai à vous dire : 

vous avez porté le nom d'Emilie Valelier ? 

L'accusée : Jamais. 

M. le président : Et sous ce nom vous avez été condam-

née à six ans de réclusion. 

L'accusée : Oh ! 

M. le président : Puis à un an de prison. Cette fois 

vous vous appeliez Emilie Batelier. 

L'accusée : Ah ! 

M. le président : De plus, vous avez été condamnée à 

cinq ans de prison, mais sous les noms de Emilie Bachelier. 
L'accusée : Du tout. 

M. le président : Enfin, vous avez été condamnée à 

trois ans de prison, sous les noms de Clément llyaein-

Au reste, M. Allard doit vous connaître 

La fille Clément : Je ne crains pas M. Allard; il n'a 
pas l'honneur de me connaître; j'en réponds. 

M. le, président : Nous entendrons M. Allard. Vous avez 
recelé une partie des blouses volées dont il s'agit. 

La fille Clément : J'étais à Chàlons avec ces messieurs. 

Preudhomme, à ce qu'il parait, a commis un vol, et j'ai 

ë|é :-préçci6ée à la garde do ces blouses;} mais je ne savais 

p^sique rfétah voJé. lfreudh<#nTBé s'èsk sâuWd'abord en 

emportant la part de Pruvost qu'il a volée. Il est ensuite 

revenu, et m'a dit que Saunier m'attendait à Laon ; je l'ai 

cru, et il m'a dépouillée en ne me laissant sur ,mon dos 

qu'une chemise. ; ••• ji *it> : 

AI. le président : Et cela ne nous étonne pas. 

Saunier : h avait eu le soin de se couvrir de mon pale-

tot, dé mon pantalon ;.il a tout-emporté. 

M. le président : C'est naturel entre vous. Ainsi voilà 

Preudhomme qui vole d'honnêtes gens, et qui vole ensuite 

les voleurs qui l'ont aidé. Je voudrais que ceci fût bien 

entendu et que cela pût profiter. C'est le résultat ordinaire 

de ces associations immorales. 

Les époux Lefrançois sont compromis dans ce vol. On 

sait qu'ils étaient marchands de vins au Temple. Thibert 

affirme que des maachandises ont été déposées et ven-

dues chez les époux Lefrançois. 

La femme Lefrançois avoue avoir fait des achats à Thi-

bert; elle le croyait un marchand loyal. 

Lefrançois nie avec une grande vivacité « Ma maison, 

dit-il, est une maison de confiance (on rit)... Il n'y a pas de 

quoi rire ! Le Temple est connu de tout l'Univers et même 

de Paris, puisqu'il y est ; eh bien, tout le monde sait que 

les marchands de vins du Temple ne vivent que par la fré-

quentation des marchands d'effets. On déposait chez nous 

toute espèce de choses, souvent sans valeur, qu'on jettait 

dans un coin, et sur lesquels les chiens pouvaient faire 

leurs ordures sans qu'on y fit attention (rire général). Je ne 

peux rendre compte de tout ce qui a été déposé eheznioi.» 

Thibert : Je dois dire que les époux Lefrançois n'ont ja-

mais su par moi quelle était ma position. 

M. le président : Preudhomme, aviez-vous dit aux 

époux Lefrançois votre qualité de voleur ? 

Preudhomme : Pas précisément. 

AI. le président : Et la femme Roche ? 

Plumeraud : C'est moi qui vais vous répondre. Un jour 

je suis allé chez elle pour loger, parce que je savais qu'elle 

avait fait quelquefois sauver des voleurs par la fenêtre. Je 

lui dis que je n'avais pas de papiers ; elle me répondit : 

« Ça ne fait rien, vous coucherez dans ma chambre. » 

La femme Roche, avec indignation : Pourquoi pas avec 

moi !... Moi qui ne recevais que Richard. (On n'a pas ou-

blié que Richard était l'homme avec lequel vivait cette 
accusée.) 

Plumeraud •■ Et j'ai si bien logé chez vous, que Julien, 

un autre voleur que vous connaissez, est venu le lendemain 

avec un sac de jambons et de saucissons qu'il avait volé 

sur une charrette de Lorrain, et que vous lui avez tout 
acheté. 

La femme Roche : Des jambons ? 

Plumeraud: Oui, des jambons. 

La femme Roche : Des saucissons ? 

Plumeraud ■. Beaucoup de saucissons. 

La femme Roche: Oh ! le menteur!... J'en jure devant 
Dieu et devant les hommes. 

M. le président : Allons ! ne parlez pas si souvent de 
Dieu pour vous défendre. 

L'audience est suspendue à midi et demi. 

Tous les jours, pendant cette première suspension, les 

accusés sont conduits dans l'une des cours du Palais, où ils 

restent debout, rangés dans le même ordre qu'à l'audien-

ce, et séparés par les gardes municipaux qui sont placés 

près d'eux sur le banc des assises. Là les accusés reçoi-

vent leur déjeuner, qu'ils mangent sans changer de place 

et en se livrant aux conversations les plus animées. On a 

soin de tenir les révélateurs séparés de leurs co-accusés. 

Au reste, ils sont tous obligés de déchirer avec les dents 

leurs alimens, parce qu'on a eu le soin de ne pas laisser 

de couteaux dans leurs mains. 

Quand ce repas est achevé, les accusés sont reconduits 
à l'audience. 

On reprend l'examen des faits, qui n'offre aucun inté-

rêt. On arrive au 99 e chef d'accusation, qui fait connaître 

les circonstances suivantes : 

Dans la nuit du 24 au 25 novembre 1845, une tentative de 
vol avec effraction a été commise chez le sieur Mahot, mar-
chand ambulant à Moissy-Cramoyel. Déjà des malfaiteurs 
avaient escaladé son mur, empoisonné son chien, et forçaient 
avec un levier les ferremens de sa voiture chargée de mar-
chandises, lorsque la venue du sieur Mahot les a déterminés 
et contraints à prendre la fuite. 

Grâce à Eugène Dickers, on sait que celte tentative a été faite 
par Broquet et par lui, tandis que Thibert, qui s'était cassé 
ia jambe, le 11 septembre, gardait sa voiture aux approches 
du village. 

Thibert et Broquet conviennent de ce fait, mais Thibert l'a 
longtemps caché à la justice, pour s'éviter de compromettre 
Broquet, auquel il se croyait redevable de la vie dans une 
circonstance où Eugène Dickers voulait l'assassiner. 

Le cent-unième vol est imputé à Chobeaux et à Tous-

saint Barthélémy. Chobeaux, fidèle au rôle qu'il s'est 

donné, affirme qu'il a commis le vol seul, et il justifie 

Toussaint. Au reste, avant toute explication, Chobeaux 

s'écrie : « Il n'y a pas de fractures dans ce vol ni de faus-
ses clés. » 

M. le président : C'est ce que nous a'dons voir. 

On place au milieu de l'auditoire une grande manne 

carrée contenant une forte quantité de marchandises, pro-

venant de ce vol commis au préjudice du sieur Aurillard, 
marchand bonnetier à Beadmont (Oise). 

Le sieur Aurillard, entendu comme témoin, déclare que 

cette manne, saisie au domicile de la femme Pierrot, pesé 

soixante-dix livres et peut contenir pour 400 francs de 
marchandises. 

La femme Pierrot ne peut dire à qui elle a acheté ces 
marchandises. . 

Les époux Gillet sont aussi compromis dans ce vol, à 

raison de marchandises trouvées chez eux et provenant du 

sieur Aurillard, qui montre que ses étiquettes y sont en-
core attachées. 

Ces marchandises forment un paquet que Gillet déclare 

appartenir à Toussaint. Le sieur Aurillard indique, avant 

toute vérification, la nature des objets qu'il doit contenir. 

On fait devant Toussaint l'ouverture de ce paquet, et le 

contenu est conforme à la désignation faite par le sieur 

Aurillard. L'accusé soutient que ces marchandises lui ap-
partiennent et qu'il les a achetées en 1845. 

M. le président : En voilà assez, asseyez-vous. 

Toussaint : Si on ne peut pas s'expliquer, c'était pas la 
peine de venir ici. 

M. le président : C'est que vous vous êtes assez expli-
qué. 

Toussaint : Mais puisque j'ai ces objets depuis 1845. 

M. leprésident : Ils ont été volés en 184G. 

Toussaint : Je les avais bien avant. (On rit.) 

Le sieur Bénard, marchand à Senlis, déclare qu'il a vu 

chez la femme Pierrot une grande quantité de marchandî-

ses Ça lui a fait un effet de voir tant de marchandises 

dans les mains d'une aubergiste. 

Pruvost- Voulez-vous demander au témoin s'il a ache-

té des fo ^Vds, a* 1840, à la lemme l'.errot. 
| /.r témoin: Oui, je me rappelle cela. 

.rurost : Eh bien ! c'est moi qui avais vendu ces fou-

lards à la femme Pierrot; ils provenaient de Lejeune, et il 
es avait achetés à Ferdinand dit Mylord, qui les avait eus 

par le vol à la détourne, dons lés magasins de Parts. -, .1 
V
 La femme l'icrrot : Oh ! par exemple ! ça c est plus fort 

que le reste. 
Lejeune nie ce que dit Pruvost. 
1\h l'<womt-générat:'\w .témoin sait 

môlaitMu^mmertfeiàesài-fcnwfle? 1 •■■» 

Le témoin : Il apportait chez moi les marchandises que 

sa femme me vendait. 

La femme Pierrot : Allons ! de plus en plus faux. 

Là dame Bénard, femme-dii précédent témoin, déclare 

a femme Pierrot était connue à Senlis comme mar-

-il si 
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Pierrot se 

valeur du 22 décembre prochain et n 
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rentes actuellement émises. 

L'adjudication de l 'emprunt eomnar." 

renie, à terme, but donc ressortir
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realitç 

que ... 
chande. On s'étonnait de ce commerce qu'elle faisait, bien 

BÉÎM&ergiste, etides grailles quanti téside; marchandises 
qu'elle avait. La femme Pierrot répondait : « Oh ! ce sont 

des marchandises que des personnes qui me doivent me 

laissent en paiement. » 

D. Vendait-elle cher? — B.Plus cher qu'en fabrique. 

La femme Pierrot : Oh ! mais, peut-on dire des choses 

comme ça? Ah! dame Bénard! dame Bénard! Comment 

est-il possible que le témoin parle ainsi sans en avoir pro-

noncé la parole. Madame est fausse et son mari aussi. 

L'exaltation de l'accusée est à son comble. M. le pré-

sident a beaucoup de peine à la rappeler à la modération. 

La dame Bénard déclare que les époux Pierrot jouis-

saient à Senlis d'une excellente réputation 

La femme Pierrot : Oh ! peut-on dire des choses sem-

blables... (Rire général.) 

11 est évident que c'est de parti pris que l'accusée com-

bat les dépositions qui l'intéressent. 

M. leprésident : Mais taisez-vous donc ! femme Pierrot; 

le témoin ne vous charge pas. 

La femme Pierrot : C'est moi qui prends la parole à 

madame. 

Les avocats placés près d'elle lui disent de se taire. 

La femme Pierrot: Je ne peux pas, il faut que je 

parle ! Femme Bénard , vous êtes la plus terrible des 

femmes ! vous êtes un témoin atroce... 

Après cette apostrophe, la femme Pierrot se rassied en 

frappant sur la barre. Son irritation l'empêche de conti-
nuer ses récriminations. 

Chobeaux revient sur sa première idée, et s'écrie : Il n'y 
a pas de fraction ! 

M. le président : Taisez-vous donc ! 

Chobeaux : Je ne peux me taire ; vous dites qu'il y a 
des fractions, je disque non. 

Al. le président : Je vais vous faire sortir ; tâchez de 
respecter la justice. 

Chobeaux, avec cynisme : Oh ! je la respecte, allez. 

M. leprésident : Songez que de tous les individus tra-

duits ici vous êtes le plus criminel, le plus chargé de con-

damnations, et que si vous ajoutez un mot nous allons ren-

dre un arrêt qui vous exclura du débat, et vous serez jugé 

en votre absence. 

Chobeaux se rassied, et l'on passe au 102' chef d'accu-

sation. Ce fait, ainsi que les 103' et 104' ne présente au-

cun intérêt. Sur le 105% Chobeaux se plaint qu'on ne parle 

pas de la fraction qui a eu lieu. Cette circonstance, en 

effet, n'a pas été retenue par l'arrêt de renvoi. Les époux 

Lecomte sont impliqués dans ce vol, dont Preudhomme 
est l'un des auteurs. 

La femme Lecomte : Je vous jure, Messieurs, aussi vrai 

que je suis Francine Tournon, que mon mari a faite femme 

Lecomte; que je ne connais pas cet homme. 

On suspend l'audience à quatre heures, et, pendant cette 

suspension, on éclaire la salle. Chobeaux se plaint vive-

ment, pendant cette opération, de la conduite des révéla-

teurs, qu'il appelle un tas de canailles. 

Cette seconde partie de l'audience, dans laquelle on a 

examiné les derniers chefs d'accusation, n'a présenté au-
cun incident remarquable. 

L'audience est renvoyée à demain dix heures pour le 

réquisitoire et le commencement des plaidoiries. 
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DEPARTEMENS. 

— HAUT-RHIN (Colmar). — La Cour royale de Colmar a 

fait sa rentrée solennelle le jeudi 4 novembre courant, à 

dix heures du matin. Les principales autorités de la ville, 

le préfet, le maire, le curé de la paroisse, les chefs des ad-

ministrations publiques occupaient dans l'enceinte les siè-

ges qui leur avaient été réservés. Quelques dames avaient 

pris place dans les bancs du Barreau, et le reste du prétoire 
était rempli par la foule des curieux. 

La Cour, en robes rouges, ayant en tête M. le premier 

président Rossée, a pris place, et la parole ayant été don-

née au magistrat du parquet chargé de prononcer le dis-

cours d'usage, M. de Sèze, premier avocat-général, a an-

noncé qu'il était chargé de suppléer M. le procureur-géné-

ral Parés, qu'une grave indisposition retient chez lui. M. 

de Sèze, qui avait été pris à l'improviste, et qui n'avait eu 

que quarante-huit heures de préparation, très souffrant 

d'ailleurs lui-même, accomplit sa tâche avec un rare bon-

heur. Il entretint la Cour des devoirs du magistrat sous 

un gouvernement représentatif. Cette lecture, accentuée 

avec l'énergie et la noblesse qui font un des mérites de 

cet orateur éminent, captiva constamment l'attention. Des 

citations heureusement amenées, et qui dénotaient un sa-

voir profond, une sagesse d'aperçus qui plaisaient à l'es-

prit, une logique vigoureuse et entraînante, recomman-

daient cette œuvre remarquable à plus d'un litre. 

Avant de terminer, M. l'avocat-général rappela en quel-

ques mots pleins de vérité les regrets qu'avaient laissés 

dans le sein de la Cour MM. Brunck et Gloxin, les deux 

conseillers décédés dans le courant de cette année. U a 

rappelé aussi les services rendus par M. Baillet père," l'un 

des membres les plus distingués du Barreau de Colmar, 

qui, à des connaissances variées et à un talent de parole 

incontestable, joignait des formes pleines d'aménité et de 

respectueuse déférence pour la magistrature. La séance 

s'est terminée par l'admission au serment d'avocat de 

quelques licenciés en droit, et par le renouvellement du 

serment des avocats présens à l'audience qui figuraient 
déjà sur le tableau. 

— Ii.LE-ET—VILAINE — « On disait à Rennes hier 9 dit 

r Auxiliaire breton, que deux des auteurs présumés dû vol 

audacieux de Pont-Sal avaient été arrêtés. Nous ignorons 
si celte nouvelle est fondée. » 

condamnation à deux ans de détention pour faux ̂
Une 

damne à quinze mois de prison et 50 francs d'amende™"" 

— La fille Rosalie Pienoir fut adressée dernièremo 

par un bureau de placement à un boulanger qui avait r 

une demande de domestique. La voilà installée chez s
8
" 

nouveau patron, qui la met au courant de sa bescnT 
Quelques heures se passent, et le boulanger s'apercevant 

qu'il n'a pas sur lui sa tabatière, appelle Rosalie et l'envoie 

chercher sa boîte indispensable, restée dans la poche du 

paletot qu'il a laissé sur son lit. Rosalie monte dans la 

chambre à coucher, mais ne reparaît plus. Lassé de l'at-

tendre, et ne comprenant rien à ce retard extraordinaire" 

le boulanger monte à son tour, prend lui-même sa taba-

tière, mais ne retrouve plus ni Rosalie ni une assez belle 

montre en or qui était suspendue à la cheminée- en revan-

che, il voit une fenêtre toute grande ouverte, et tout au-

près une chaise renversée et disposée de façon à faire 

croire qu'un voleur s'est introduit par là; chose assez diffi-

cile à admettre, car il faisail grand jour, la rue était fort 

passante, et de plus cette fenêtre se trouve précisément 

au-dessus de la loge du concierge. D'ailleurs, le départ 

précipité de Rosalie, qu'on ne revit plus, indiquait assez 

la vraie coupable, la seule personne au surplus qui se fût 
introduite dans la chambre. 

Après beaucoup de pas et de démarches, le boulanger 

finit par retrouver la fugitive Rosalie, qu'il a fait citer de-

vant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. leprésident, à Rosalie : Convenez-vous du fait qui 
vous est imputé? 

Rosalie : Plus souvent, par exemple! j'ai été élevée 

dans de trop bons principes pour cela. Monsieur savait 

bien ce qu'il prenait en m'admettant à son service ; mais, 

moi, je ne savais pas ce qu'il était : sans ça, bien sûr que 

je ne serais jamais entrée chez lui. 

M. le président : Vous avez décroché la montre à la 

cheminée de sa chambre. 

Rosalie : Par exemple! Je n'y ai jamais entré dans la 

chambre d'un homme : pour qui me prendrait-on? 

M. leprésident : Et vous avez voulu faire croire à 1 in-

troduction impossible d'un malfaiteur. 

Rosalie : Plus souvent ! Je n'ai pas le cœur assez mali-

cieux pour cela. 

M. le président : Pourquoi êtes-vous sortie si vite de 

la maison du plaignant, il y avait à peine quelques heures 

que vous y étiez arrivée ? 

Rosalie : Parce que je ne pouvais pas en conscience) 

rester plus longtemps. 

M. leprésident : Mais encore, pour quel motif? 

Rosalie : Madame m'avait dit que Monsieur s'e 

et mes principes religieux ne me permettent pas < 

trouver dans la société de ceux qui s'enivrent. 
Il n'est pas besoin de dire que le boulanger repousse u 

toutes ses forces l'inclination bachique, à lui
 im
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bénévolement par Rosalie, tandis que d'un autre c
01
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des anciens maîtres de ta prévenue, entendu
 !

comin
 < 

moin, déclare qu'il l'a mise à la porte parce qu elle se u 

sait fréquemment aux dépens de sa cave.
 t 

M. leprésident, à Rosalie : Vous entendez : c
 es

v
iffler 

à vous qu'on serait en droit do faire le reproche a 

trop la bouteille. •
 s

 et 

Rosalie baisse le nez, croise dévotement les ma" > 

s'entend condamner à six mois de prison. 

Urne vieille portière de la rue Saint-Louis, ai* ) ^ 

/enivrait, 

ide nie 

éraillés et à la voix plus éraillée que les yeux, vt ^ 

plaindre aujourd'hui devant la police correction» 

voies de fait dont elle aurait été victime de la par 1 

sa
8
arde

„ d'usag
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formule 
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— L'adjudication de l'emprunt a eu lieu aujourd'hui pn 

faveur de MM. de Rothschild, au taux de 75 fr 25 c tfour 
3 fr. de rentes. " 1 

Pour comparer le taux de cette adjudication au cours 

de la rente il faut remarquer que la rente se cote valeur 

du22ju.n dernier et que, par conséquent le montent 
presque intégral du coupon, qui est de 1 f

r
 fù « , ' 

compris dans le cours de la rente à terme, tandis cmè es 

rentes a inscrire par suite de l'emprunt seront dé i vrées 

cataires de la maison confiée a 

M. le président lui adresse cette 

« Vous jurez do dire la vérité, rien que la vente 

question, la portière répond, avec une wdign ,
t

,
heU
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contenue : « Pour qui donc que vous
 me
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mandez un 

dans la rue 

qui donc que ' 

Est-ce que je suis une menteuse, 
voir des nouvelles de M" veuve 

Bout"1 

peu 
Saint-Louis et les rues ajacentes. 

M. leprésident: Abstenez-vous de P
arcllies
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u

u
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tions, et dites au Tribunal les faits dont vous 
plai-

gnez. . concierge' 
La plaignante : Parce que je ne suis qu uw ^

 pa
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faut pas croire que je suis une rien du toU_ ^
 sl

ir 

grâhdchose... Sans les malheurs que j ai
 e
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otfS&* 
que je ne tirerais pas le cordon dans une barn r^. ils 

celle où je suis. On n 'a pas même sa pauvre ^ . ipétffl 

prennent tous leur bois à la Palourde. J étais ia 

Suissesse dans une grande hôtel. 
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Bncore une l'ois, expliquez donc voire 

- u f^àcU:l vous ditcs-là est inutile. 
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 ne suis pas une oie aux marrons, 

vous dis que M. Michel a voulu tirer le cor-
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sauian ou aller, il s'écrie : « C'est-il M 
demande? ». L'audisnck* 
« y poser. 

&-Mjré
*jtenj, au témoin : Dites ce que vous savez. 

on m"! n
 :

 . "°
M <!

 M' "'f
91

 l'
i,s 4 Wd

 connaissance, 
Z II 'l"7"^lemo.selle (la prévenue) passait tous 
* Joui s devant ma porte, sous la robe d'une voleuse. J'ai 

dit c est possible, mais on pourrait se tromper. 

r raaWé ^jLt ■ Allez vous asseoir. Lozeret, eonvenez-
■<"*!";:,„„„ de Doinc à la femme Boulin ? 

voi>« Lozeret 

un coup de poing i 
C'est de toute laussete 

sont passés. M"' i ina faits se 
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 homme, il faut qu'il ôte son cha-

si c'est une femme, il faut qu'elle 

M. le président : l/ave/.-vous vue frapper la plaignante? 

Cmndry ■
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 „e sais rien, seulement „u'on m'a dit 

T on m avait cite. Seulement, un jour, j'ai' vu du monde 

ue, je cours : on me dit que c'est une danse que 

" Je regarde, mais je ne vois rien, 

Là-dessus la plus petite m'a 
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se donnent deux dames 

vu que la danse était dm 
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be»x la révei 
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ptfce qu
e

 J
e

 écrir
^
 su

r ma loge : Parlez à la concierge, s'il 

érence Ceci ne suffit pas; il faut ajouter à 
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 Intelligible voix : s'il vous plaît. 

manie 

potager de la réciproque 

sident : Vous parlez beaucoup trop... (Au sieur 

je ne fais 
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r.,it écrire sur ma 
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d et de plus trouver déplace. En passant 
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 demande le cordon ; mais 
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hapeau, le salut et l'indispensable s'il vous 
j'oublie le l >
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. Je cric une seconde fois le 
dtùt- ha P01 

Séoo d'une v 
oix plus accentuée, et j'entends alors M' 

: va, gue 

Alors M. Michel 

,„ dit très haut : « Oui, va, gueule, gueule, c'est 
BoUlin

' " tu chantais Ma Normandie 
comme * "V^jj

 travers
 le vasistas de la loge pour tirer le 

pasf .Mm. Boutin le repousse ; à mon tour je repousse 

wBoùtin et M"" Borniche parvient à tirer le cordon... 

v aà l'exacte vérité. 
portière : Qu'a le nez fait comme un mensonge... Je 

iSTuprlsV
uUnt-.* Qu'avez-vous encore à dire? 

i portière ■ j'ai à dire que j'ai été assassinée dans mon 

i mille et que je veux être vengée et récompensée, 

f le président : Avez-vous été malade par suite des 

s de fait dont vous vous plaignez ? 

Dieu de Dieu! si j'ai été malade! malade 
votes t 

La portière 
mmme un pauvre choiera 

1/ le président : Avez-vous un certificat de médecin ? 

la portière : Pourquoi donc taire que j'aurais été flân-

er de l'argent à un médecin? je n'y crois pas, moi, aux 

médecins... Us ont tué défunt mon mari. 

le Tribunal, en l'absence de toute constatation, renvoie 

les prévenus de la plainte, et condamne aux dépens l'har-

gneuse portière qui s'était portée partie civile, et qui ne 

demandait rien moins de 3,000 francs de dommages-inté-

rêts. 

— Un sieur Augustin Delfaix, ancien cocher, se disant 

propriétaire en Bourgogne et marchand de vins en gros à 

Paris, condamné en mai dernier, pour banqueroute frau-

duleuse, à cinq ans de réclusion, par la Cour d'assises de 

l'Yonne, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal cor-

reclionnel, sous la prévention de plusieurs escroquories. 

Son défenseur, qui n'a reçu les pièces de son client que 

dans la matinée et n'a pas pris connaissance du dossier, 

déclare n'être pas en état de plaider et demande une re-

mise à huitaine. 

M. leprésident : Les faits d'escroquerie sont bien sim-

ples ; beaucoup de témoins sont assignés ; il y a trois par-

ties civiles; il y aurait beaucoup d'inconvéniens à remettre 
la cause. 

Le prévenu Deffaix : Si mon avocat ne connaît pas 

mon affaire, il ne peut pas la plaider. 

M. le président : Je répète que cette affaire est simple ; 

votre avocat sera parfaitement en état de vous défendre 

quand il aura entendu les débats. 

Le prévenu : Monsieur le président, je vous demande la 

parole ; je vais parler pour la dernière fois. 

M. le président: Parlez. 

teprêvenu : Après cette parole on n'en entendra plus 
une sortir de ma bouche. 

M. leprésident : Parlez donc! 

Le prévenu : Eh bien! Monsieur le président, je fais 
défaut. 

Une des parties civiles, marchand de vins en gros, avec 
Uf"e grande vivacité : Il les avait fait avant. 

Le prévenu ■. Ah! c'est vous, Monsieur Corte? qu'est-ce 
que vous dites donc ? 

Le sieur Corte ■. Je dis que, pour ce qui est des faux, il 

J a longtemps que vous les avez faits. 
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Retenez bien ce que vous avez vu. » J'ai répondu : 

« Je ne le perdrai pas en route, vu que je n'ai rien vu » 

> autres témoins sont plus explicites ; sur leurs décla-

rations fort compromettantes de la probité d'Adèle, elle a 
été condamnée à trois mois de prison. 

'— A peine âgé de quinze ans, Charles Lcbourg, origi-

naire de Saint-Malo, s'engagea comme mousse sur un bâ-

timent marchand prêt à faire voile vers les Antilles. Après 

de longs voyages sur mer, il fut débarqué à l'île Maurice, 

ou il se trouvait encore lorsque la loi sur le recrutement 

appela pour le service militaire. Son père se présenta au 

tirage et obtint pour lui le numéro 13, qui fut compris 

dans le contingent demandé pour l'armée. 

Peu de temps après les opérations du Conseil de révi-

sion du département de la Manche, un ordre de route fut 

envoyé au nom de M. le ministre de la guerre, et par l'in-

termédiaire du ministre des affaires étrangères, à l'île Mau-

rice, pour Charles Lebourg. Il devait être incorporé dans 

un régiment d'infanterie. Cet ordre étant resté inexécuté, 

le commandant du recrutement signala le jeune. marin 

comme insoumis ; en conséquence de cette plainte, il vient 

aujourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, présidé par 

M. le colonel Buisson, pour répondre à la prévention d'in-
soumission dirigée contre lui. 

JWV le président, au prévenu : Pourquoi n'avez vous pas 

obéi à l'ordre que M. le ministre de la guerre vous a fait 

notifier régulièrement par les autorités compétentes ? 

Le prévenu : J'étais, Monsieur le colonel, dans une 

mauvaise position, ce qui veut dire sans argent, et ne 

pouvant payer mes frais de traversée pour revenir en 

France. On n'a pas voulu m'accorder le passage gratis, 

alors je suis resté là où j'étais. 

M. leprésident : Cependant, voilà que vous vous pré-

sentez spontanément; vous êtes revenu en France de votre 

propre volonté; vous avez donc fait fortune depuis ? 

Le prévenu : Non,^ monsieur le colonel; je ne suis tou-

jours qu'un pauvre diable bien léger d'argent, mais j'ai 

profité du départ d'un respectable commerçant de l'île 

Maurice, qui est venu à Paris pour se faire opérer de la ca-

taracte; je me suis mis à son service, et il a pourvu à mes 

dépenses de roule et de voyage. Maintenant que me voilà 

devenu libre, je viens pour faire ce que la loi exigera de 

moi, et ce que vous prononcerez sur mon sort. 

La franchise du jeune marin a paru faire impression 

sur les membres du Conseil de guerre, qui, après avoir 

entendu le rapport plein de bienveillance de M. le com-

mandant Courtois d'Hurbal, et les observations d'office de 

M" Cartelier, a déclaré Charles Lebourg non coupable d'in-

soumission, et a ordonné qu'il fût mis en liberté, à la dis-

position de M. le lieutenant-général commandant la di-

vision. 

D'après ce jugement, les quatre armées qui se sont 

écoulées depuis le 1" janvier 1844 comptent en déduction 

du service obligé auquel sont soumis les hommes de cette 

classe. Lebourg n'aura plus que trois ans à faire pour 
obtenir sa libération. 

médaillé auquel le désespoir que lui cause la mort récente 

de sa femme paraîtrait avoir fait perdre la raison. 

— Un vol do nuit, accompli avec les circonstances ag-

gravantes d'escalade et d'effraction, avait été commis dans 

la nuit de samedi à dimanche au préjudice de M. Cordier-

Lalande, dont la fabrique de bijoux d'acier est située rue 

de la Marre, à BeMevilte. D'après les circonstance du vol, 

il était évident qu'il avait dù être commis par des indivi-

dus ayant une connaissance parfaite des localités, et même 

des affaires de la maison. Ainsi, les traces d'effraction 

portaient surtout sur un meuble dans lequel, deux jours 

avant, avait été déposée une somme de 8,000 fr. en nu-

méraire. Les voleurs n'y trouvant plus cette somme, qui 

en avait été retirée dans la soirée même, avaient enlevé 

deux pendules, onze pièces d'argenterie, une montre, des 

bijoux, et d'autres objets de prix. Par suite d'indices plus 

ou moins graves, trois ouvriers ont été arrêtés. 

— Trois jeunes gens signalés comme vivant dans l'oisi-

veté et se livrant à des dépenses considérables, étaient de-

puis quelques jours l'objet d'une surveillance spéciale de 

la police. Ils ont été arrêtés tous trois hier soir, rue des 
Lombard, au moment où ils se partageaient le produit de 

soustractions par eux commises dans différens magasins, 

lesquels consistaient surtout en pièces de foulards, en 

soieries, dentelles, etc. 
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— Le fils d'un honnête négociant du département du 

Jura avait fait un coup de tête, et s'était, à l'âge de dix-

huit ans, engagé dans le 7 e régiment d'infanterie légère. 

Comme il arrive souvent, il ne tarda pas à se repentir du 

parti extrême qu'il avait pris, et il arriva qu'un beau jour, 

irrité de se voir frappé d'une peine qu'il croyait immé-

ritée, il déserta. Quelques semaines s'écoulèrent, durant 

lesquelles il parvint à se soustraire aux recherches actives 

de la gendarmerie, à laquelle il avait été signalé; mais 

enfin il fut arrêté dans le voisinage de Dôle, et l'autorité 

militaire à la disposition de laquelle il fut placé donna des 

ordres pour qu'il fût conduit sans délai à Orléans, où se 

trouve le dépôt de son régiment. 

Aussitôt qu'il s'était vu arrêter, le jeune déserteur s'é-

tait adressé à sa famille, pour la supplier, malgré la gra-

vité de sa faute, de venir à son secours. De la maison 

d'arrêt de la division où il était détenu, il écrivit pour sol-

liciter la faveur d'être transporté au lieu de sa destination 

dans une voiture publique, au lieu d'y être conduit de bri-

gade en brigade par le service de la gendarmerie. L'auto-

rité militaire, toujours disposée dans sa bienveillance, à ac-

cueillir de semblables demandes, ayant donné l'autorisa-

tion nécessaire, le jeune soldat prit place dans la diligence 

de Lafitte et Caillard, en compagnie d'un gendarme, qui 

ne devait le quitter qu'à destination, et auquel, selon l'u-

sage, son voyage était payé pour l'aller et le retour. 

Aujourd'hui vers midi, la diligence arrivait à Paris, après 

avoir accompli sans encombre la plus grande partie de son 

trajet. Il ne s'agissait plus en effet, pour le gendarme et 

son prisonnier, que de prendre le chemin de fer afin de se 

rendre à destination. Mais avant de quitter Paris pour al-

ler se présenter devant un Conseil de guerre, c'était bien 

le moins, après un si long trajet, que le pauvre déserteur 

se donnât le dernier plaisir d'un excellent dîner. Son com-

pagnon le gendarme, auquel il en fit la proposition, ne se 

sentit pas la force de lui refuser cette dernière consola-

tion; aussi, une heure ne s'était-elle pas écoulée qu'ils se 

trouvaient tous les deux à table dans un cabinet d'un des 

meilleurs restaurans du Pala s-Royal. 

Le déjeûner fut joyeux et se prolongea; le jeune hom-

me se rappelant qu'un sien ami et parent demeurait dans 

le voisinage, l'avait envoyé chercher. Il était près de trois 

heures lorsque l'on apporta le café ; en ce moment, l'am-

phytrion, qu'il n'était guère permis au gendarme de con-

sidérer autrement que comme un excellent et lovai compa-

gnon, se leva de table pour passer dans un cabinet atte-

nant, laissant son pardessus et son chapeau sur une chaise, 

comme s'il ne s'agissait pour lui que de faire une absence 

indispensable de quelques secondes. . . 

On devine le reste : il ne reparut plus. Le convive in-

vité quitta la table sous prétexte de se mettre à sa pour-

suite, et en définitive le pauvre gendarme se trouva res* 

ponsable de la carte, et ce qui est beaucoup plus grave, 

de la fuite de son prisonnier. 
La police, qui a été immédiatement prévenue, a pris, 

avec toute la célérité possible les mesures nécessaires pour 

la recherche du déserteur, mais avec les facilités qu'offrent 

les chemins de fer à qui veut quitter Paris, il sera proba-

blement parvenu à s'ochapper, 

— Une foule considérable s'était rassemblée aujour-

d'hui à midi sur le Pont-an-Ctiange, où l'on voyait un 

homme se débattre avec désespoir pour s'échapper des 

mains de sergens de ville pt du gardes municipaux qui 1 a-

vaieul saisi au moment où il allait se précipiter dans la 

Seine. Ce malheureux, qu'il a fallu conduire au dépôt de 

la préfecture de police, tant son exaltation était vive et 

sa résolution de suicide arrêtée, est un commissionnaire 

ETRANGER. 

— GBÀXD-DCCHÉ DE HESSE-DAUMSTADT (Darmstadt), 6 no-

vembre. — La haute Cour criminelle met la plus grande 

activité dans l'instruction de l'affaire relative à la mort de 

la comtesse de Goerlitz (V. Gazette des Tribunaux des 8, 

11, 12 et 24 octobre dernier), affaire à laquelle se ratta-

chent celle d'une tentative d'empoisonnement, dont cette 

dame a été l'objet peu de temps avant sa mort, et celle 

d'un vol considérable de bijoux et de parures qui, anté-

rieurement, avait été commis à son préjudice. 

Le comte de Goerlitz a déjà subi plusieurs interrogatoi-

res, dont le dernier a duré plus de six heures. 11 a fourni 

aux magistrats instructeurs des doctimens qui constatent 

qu'il ne se trouvait pas dans son hôtel pendant la soirée 

du 13 juin dernier, où sa femme périt d'une manière si tra-
gique. 

La justice a fait, il y a quelques jours, une descente à 

l'hôtel Goerlitz, et après une longue et minutieuse investi-

gation de toutes les localités que ce vaste édifice renferme, 

elle a découvert dans le lit de l'une des chambres, dites 

des Hôtes (Gastzimmer), un paquet contenant une assez 

forte quantité de poudre blanche, qui a été remise à des 

experts chimistes pour être anolysee. 

— Demain à l'Opéra, la Juive, par Duprez. Les répétitions 
générales de l'Opéra de Verdi étant commencées, Duprez qui 
joue dans cet ouvrage un rôle principal, chantera demain pour 
la dernière fois avant la première représentation. 

— La charmante pantomime de Cora, ou Vile des Singes, 
fait fureur aux Spectacles-Concerts ; chaque soir la salle est 
pleine ; on y remarquait hier la plupart de nos notabilités ar-
tistiques, littéraires et financières ; c'est un succès qui promet 
une longue suite de représentations. Pierrot, tour à tour nau-
fragé, marquis de la Régence, et chef d'une tribu sauvage, est 
joué par Kalpesiri en comédien consommé, la mise en scène 
et les costumes sont d'un goût etd'une élégance irréprochables. 
Les sœurs Sbriscia, cantatrices du théâtre Appollo de Rome, 
sont toujours beaucoup applaudies. 

— QUINZIÈME ANNÉE DU MÉNESTREL. — Fidèle à son principe 
de remplacer la quantité par la qualitéde ses publications mu-
sicales, jamais encore le Ménestrel n'aura si bien réussi à mo-
nopoliser pour ainsi dire les œuvres choisies des meilleurs 
auteurs. Deux albums seront offerts cette année aux abonnés 
du Ménestrel : lo premier, complet et composé do douze ro-
mances par Etienne Arnaud, romances de choix, déjà adoptées 
pour les concerts par M mos Damoreau, Dorus, Sabatier, d Hen-
nin, Lefébure, MM. Ponchard, Roger, Tagliafico, Dupont, Au-
dran et Iwems-d'Hennin. Ce bel album, paroles de SIM. Emile 
liarrateau et Eugène de Lonlay, marchera en tète des publica-
tions de ce genre pour cette saison 1848, et sera orné de ma 
gui fiques dessins dus à MM. Alophe, Jules David, Grenier, Le 
roux, Langlade, Lemoine, Mouilleron etNantcuil. Quant au se-
cond, il sera publié en feuilles détachées de quinzaine en quin-
zaine, à compter du 1" décembre prochain, avec portraits de 
nos plus célèbres chanteurs dessillés par Alophe. Ce second 
album renfermera six productions inédites de Loïsa Puget, 
aujourd'hui M°" Gustave Lemoine, les seules romances nouvel-
les composées, du reste, cette année par M. et M m* Gustave Le-
moine, le Ménestrel étant depuis plusieurs aimées propriétaire 
exclusif des nouvelles œuvres de Loïsa Puget. Dans ce même 
recueil serant publiées deux mélodies favorites de F. Masini, 
et plusieurs productions de MM. Boïeldieu, Chérel, Abadie, 
Louel, Adémar et autres auteurs en réputation. Toute cette re-
marquable partie vocale sera variée par les quadrilles, valses 
et polkas les plus en vogue, de MM. Strauss, Musard, Roselleti, 
Burgmuller, A. Leduc, etc. — Cette brillante quinzième année 
du Ménestrel s'ouvrira le 1" décembre prochain, et le prix en 
reste fixé à 13 francs par an pour Paris et 18 francs pour la 
province. — Ecrire FRANCO à M. Heugel, directeur du Ménes-
trel, 2 bis, rue Yivienne, en y joignant un bon sur la poste, et 
indiquant par quelle voie on devra adresser l'album donné en 
prime, ce recueil ne pouvant être confié à la poste, attendu son 
luxe d'édition. 

(Ajouter un supplément de cinq francs si on veut avoir l'al-
bum d'Etienne Arnaud richement relié, ou de sept francs pour 
le recevoir moire de soie et or, reliure jusqu'ici inconnue 
dans la spécialité des albums.) 

— On nous prie d'insérer la lettre suivante : 

A M. White, Strand London. 

Monsieur, 

Depuis quelques jours, ayant reçu plusieurs lettres, toutes 
écrites dans le même but que celle que vous m'avez fait l'hon-
neurs de m'adresser, je crois indispensable de recourir à la 
voie. des journaux afin de répondre d'une manière générale et 
plus officielle aux questions qui m'ont été faites tant par vous 
que par les autres personne», Je vais dono leur donner, ainsi 
qu'à vous, Monsieur, tous les ôclaircissemens désirables sur 
notre journal, l'Interprète, qui se publie à Paris dan^ les deux 
langues, en français et en anglais. 

Je ne reviendrai point sur le succès que doit avoir un jour-
nal créé dans ces conditions ni sur le mérite d'une feuille 
dont la rédaction est confiée à des hommes d'un talent généra-
lement reconnu. 'Ce genre de publication, unique en son genre 
manquait aussi bien à la France qu'à l'Angleterre, et son uti 
lité est si réelle que l'on s'étonne à bon droit de n'avoir vu se 
réaliser que depuis quelques jours la pensée qui l'a conçue 

Vous désirez, Monsieur, des explications claires et précises 
sur les actions que nous donnons gratuitement à nos premiers 
abonnés, et vous me demandez avec esprit sj nous voulons 
philanthroper le- journalisme s non, nous ne méritons pas celte 
honorable supposition, seulement mus avons été assez heureux 
pour trouver une combinaison très profitable à notré journal 
et très avantageuse en même temps à nos abonnés. Les bases 
de cette combinaison sont très simples. Los personnes un peu 
an courant des frais qu'entraîne une publication, savent ce qui 
coûte le plus dans son exécution matérielle, c'est la composi-
tion typographique. Comme nous n'avons aucune raison d'agir 
avec mystère, nous dirons franchement ici qu'une fois mille 
exemplaires tirés, nous n'avons plus à payerque 6Q francs par 
chaque nouveau mille d'exemplaires édités en sus. Vous voyez 
bifin, Monsieur, que si nous tirons l'Interprète à 5,000 exem-
plaires, nous pouvons compter sur de très beaux bénéfices 
mais après avoir obtenu mathématiquement cette conviction, 
il nous fallait trouver, vous le devinez t*ailS peine, lea moyens 

certains d'appeler à nou3 ! eS abonnés. La nouveauté, l'utilité 
incontestable, le mérite réel de notre journal devaient seuls 
nous conduire au résultat légitime, c'est-à dire à des avanta-
ges espérés autant que prévus. Toutefois l'expérience, cette 
bonne conseillère, nous disait hautement que, malgré cesmo. 
tifs de réussite, il nous faudrait un certain temps pour arriver 

à ce nombre de cinq mille abonnés. C'est cette lenteur, c est c 
temps que nous avons voulu annuler, et pour cela, pesez 
bien, je vous prie, les raisons qui vont suivre. Nous avons 
pensé qu'en appelant à nous par un moyen nouveau, attractit 
et puissant, leconcours de 5,001» personnes, nous parviendrions 
à notre but. Le moyen, le voici : nous avons ajoute aux chan-
ces déjà si belles de notre journal, une combinaison qui est, 
comme on l'a déjà dit dans le monde, une véritable loterie, 

mais une loterie de nom seulement, car le joueur peut gagner 
beaucoup sans courir le risque de la plus légère perte. Un va 

le comprendre aisément : , 
Nous avons ajouté à notre journal VInlerprete un supplé-

ment consacré aux annonces, et nous avons abandonne a 1 a-
vance à nos abonnés tous les bénéfices qui en résulteront. Afin 
de rassurer tous nos souscripteurs, nous avons passe un acte 
devant M" Aumont-Thiéville et son collègue, notaires a Pans, 
par lequel nous déclarons laisser entièrement à nos cinq pre-
miers mille abonnés tous les bénéfices produits uniquement 
par ce supplément destiné aux annonces. Nous avons pense 
avec raison, Monsieur, que, par ce moyen dont la nouveauté 
vous frappera, nous atteindrions facilement notre chiffre de 
5,000 souscripteurs, car nous nous adressons aux deux plus 
vastes catégories d'abonnés. La première s'abonne attirée par 

la bonté intrinsèque du journal, l'autre catégorie par la pers-
pective d'un placement avantageux. Ces derniers abonnés ap-
prendront avec plaisir que les résultats dès à présent dépas-
sent de beaucoup ce que nous espérions nous-mêmes. Cette 
feuille d'annonces qui vient de naître rapporte déjà plus de dix 
pour cent à chaque abonné-actionnaire, Nos quatre jiages rem-

plies produiront cinquante pour cent à chaque souscripteur ; 
et comme nous n'avons pas restreint notre supplément à un 
certain nombre de pages, comme la portée, l'utilité de nos 
annonces en trois langues, en français, en anglais et en alle-
mand, est bien reconnue, comme uotre intention est d'aider par 
tous les moyens possibles le commerce de la France et de l'An-
gleterre, soit en accordant aux industriels un crédit facile, soit 
en appelant j>ar des articles spéciaux et consciencieux l'atten-
tion publique sur les établissemens recommandables, nous de-
vons espérer fermement que les annonces de l'Interprète arri-
veront dans des proportions indéfinies à notre journal, et que 
par conséquent les bénéfices des abonnés-actionnaires seront 
pareillement incalculables. 

Telle est, Monsieur, la pensée qui a présidé à la fondation 
de notre journal, telle est la combimison à l'aide de laquelle 
nous sommes sûrs de le faire réussir. 

BESCHEREI.LE aîné. 
De la Bibliothèque du Roi, au Louvre. 

Les principaux articles de la lihrairie de jurisprudence 
de G. Thorel, que l'on annonce ce jour, se recommandent par 
eur utilité incontestable et par la réputation de leurs auteurs, 

MM. Duranton, Déniante, du Caurroy, Pellat, Macarel, Rossi, 
Royer-Colard, Boitard, de Gérando, Trolley, Rogron, Pardes-
sus, Le Sellyer, etc., etc. 

Malgré le nombre croissant des Almanachs qui se pu-
blient cette année, l'Âlmanach astrologique, magique, prophê 
tique, satirique est celui que le public recherche avec le plus 
d'empressement, parce qu'il est excessivement joli, intéressant 
et surtout spirituel. Ses vignettes,, dessinées par Bertall,' sont 
ravissantes, et ses articles, tous inédits, sont dus à la plume 
de nos meilleurs écrivains. C'est décidément le livre à la mode 
et il ne coûte que 50 centimes. 

—La compagnie des Docks d'Ablon-sur-Seine, créée dans le 
but de livrer des vins en nature, a clos, le 31 août dernier, 
ses opérations de l'exercice 1846-1847. Les comptes mis sous 
les yeux du comité de surveillance, ont présenté les résultats 
suivans : 

Premier semestre d'intérêt payé le 1 er mars 1847, par action 
de 100 francs. 

2e id. le pr septembre 1847, id. 
Dividende à répartir le 31 décembre prochain, 

en raison des bénéfices nets, réalisés pendant 
ledit exercice. 

2 fr. 50 c. 

2 50 

77 

Total pour l'année, 8 3/4 2/00 0/0, ou par ac-
tion de 100 francs. 8 77 
La compagnie a ouvert des entrepôts à Paris, à Londres, à 

Bruxelles, et dans plusieurs autres villes du Nord, en France 
et à l'étranger. 

En raison de ces nouveaux débouchés, la compagnie émet-
tra encore 5,000 actions de 100 francs, au pair. 

La société est administrée par MM. Chollet et Ronsse, an-
ciens négocians, pnmriétaires de plus de la moitié du capital 
social. 

Le siège social est à Paris, rue Saint-Fiacre, 13, où les de-
mandes d'actions doivent être adressées. 

SPECTACLES DU 11 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Louis XI. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires delà Reine. 
ITALIENS. — Lucia. 

ODÉON. — La Couronne de France. 
OBÉRA-NATION AL. — Ouverture le 15. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne, Rose et Marguerite. 
VARIÉTÉS. — Léonard, Turlututn, une Fille terrible. 
GVMNASE. — Le troisième larron, la Déesse, les Malheurs. 
PALAIS-ROYAL. — L'Ordonnance, A qui le Moutard? Richard. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU — Le Fils du Diable. 

DIORAMA . Boni. B.-Nouvy,20. Vue de Chine; Fête des Lantern. 

¥ ŒJ \'T WM ui mmm t ME tusg. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 
I. 

Paris 

MAISON Etude de M« Ernest LEVILLAIN, avoué à Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 28.—Vente en l'au-

dience des «nées du inbunât civil de la Seine, le 20 novembre 1847 
une heure de relevée, au Palais-de-Justice, à Paris, ' 

D'une Maison et dépendances, située à Montmartre, rue Neuve-dea-
Poissonniers, 5. 

Mise à prix, 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* Levillain ; 

Et à Me Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis. 

30,000.fr. 

(G52G) 

Paris 
MÂKftI Slude ,de f L0,

JSTAUNAU, avoué, rue St-
***1,JUJ' honore, 291. — Adjudication le mercredi 24 

novembre 1847, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine 
D une Maison sise à Bellevillc, rue Vincent, 5, arrondissement de St-

Denis (Seine). 

Mise à prtx :
 2

5 000 fr 
S'adresser poar les renseignemens : ' 

Audit M' Loustaunau, avoué, rue Saint-Honoré, 29 1 . {6540) 

CHAMBRES ET ETUDES DE KTOÏAÏB.ES. 

p- is JOURNAL DES CONNAISSANCES MÉ-
DICO-CHIRÏÏRGÏCÏLES S«S& 
rue Grange-Batelière, 9, le vendredi 12 novembre 1847, heure de midi' 
en vertu d'une sentence arbitrale, en date du 9 août dernier ' 

En un seul lot, du Journal ides Connaissances médico-chirureicales 
ensemble de ses titre, clientèle, collections, listes d'abonnés et autrei 
accessoires, ct du droit de la jouissance des lieux où il s'exploite 

Sur la mise a prix de g 00O fr 

Les enchères ne pourront être moindres de 100 francs, et avoir lieu 
par l'intermédiaire d avoués et notaires. 

L'adjudicataire devra déposer le même jour de la vente, entre lei 
mains de M* Dubois, notaire, 3,000 francs, et le surplus du prix devra 
être payé quinze jours après. 1 * uuvra 

S'adresser pour les renseignemens : 

à Si;? HaUSSmaml ' liquida,eur - ''u« St-Honoré, 290, de orne heures 

f ^i,bu ';eau du
 journal, rue de l'Université, 30 : 

'** A M° Dubois, notaire, rue Grange-Batelière, 9. 
(0499) 

dos maladies chroniques, d'après la mé-
thode du docteur Elliol, névroses, syphi-
aueptions de la poitrine, des voies uri-

TRAITEMENT 
lis, dartres, ulcères 

..aires etc., 8^1» rtftti* V)p̂ '^l^mhA^ 
de midi a trois heures, 31, rue Hauteville. (All'rancl.ir.) 

rOTlÇ ^ ce qui les guérit rue Richelieu, 26, chez GER-

«yWi VAls
^

,urur
g'

e
»-pédicure, i fr.25c. le rouleau. -

Reçoit de neuf à quatro heures. 
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IIBRAIttlE DE JBHISPaBCEKCE DE C. THORDL , ÉDITEUR DES OUVRAGES DE BÏM. DURANTON, SEMANTE, DIT^C^AURR^OY^PEtXAT^, ^^5^^^^^^^^^'^ MACAHEI, DE GERANDO 

COUBS DE DROIT FRANÇAIS, suivant le Code civil, avec 
des sommaires ou exposés analytiques en tête de chaque chapitre et 
section de la matière ; une table généralii à la fin de chaque volu-
me, etc., etc.; par M. DURANTON, professeur à l'Ecole île droit de. 
Paris, membre de la Légion-d'Huuneur ; 4' édition, considérable-
ment augmentée, et contenant toute la jurisprudence et toutes les 
lois ayant trait au droit civil, publiées jusqu'il ce jour. 1844; 22 forts 
vol. in-8». 185 fr. 

PROGRAMME DU COURS DU DROIT CIVIL FRAN-
ÇAIS fait à la Faculté de droit de Paris; par M. DUMANTE, pro-
fesseur. 3" édition; très augmentée, 3 vol. in-8». 18 fr. 
Cet ouvrage est indispensable à tous les élèves inscrits au cours de 

l'auteur. 

COMMENTAIRE THÉORIQUE ET FBATIQTJje DU 

CODE CIVIL, par MM. DU CAUlttlOY, B0NN1EK et ltOUS-
TA1N, professeurs à la Faculté de droit de Paris; tome 1", conte-
nant le premier livre du Code (art. 1-515). 1848, in-8". 7 Dr. 50 c. 
Ce seul mot, ouvrage élémentaire, explique toute la pensée des au-

teurs. 11 fait suffisamment comprendre que leur but a été moins de dis-
cuter de nombreuses questions que d'exposer des principes, tout en se 
renfermant dans le cadre du Code civil. 

CODES EXPLIQUÉS (les) par leurs motifs, par des exemples et 
par la jurisprudence, avec la solution, sous chaque article, des diflt-
eullés, ainsi que des principales questions que présente le texte, la 
iléfinilion des termes de droit, et la reproduction des motifs de tous 
les arrêU-principss, suivis de formulaires; par M. ROGRON, secré-
taire général du parquet de la Cour de cassation. 7 gros volumes 

PROFESSEURS A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS, PLACE DU PANTHÉON, * 

lin': à caractériser d'une manière brillante la 

Chaque volume se vend séparément. 

CODE CIV1I. EXPLIQUÉ; 13' édition. 

— DE PROCÉDURE CIVILE EXPLIQUÉ; 

55 fr. 

LES MEMES, 3 e édition. 1847, 2 vol. in-
mant. la matière de plus de 15 vol. in-8°. 

9fr. 

édi-

tion. 9 fr. 

CODE DE COMMERCE EXPLIQUÉ; 7» édition. 8 fr. 

CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PiiNAL 

EXPLIQUÉS, d'après les derniers cliangemens apportés à ta Irgis-
lation criminelle ; par M. ROGRON, 3" édit. 2 vol. in-18. 15 fr. 

CODE DE LA CHASSE EXPLIQUÉ; 1847, in-18. 4 fr. 

CODES FORESTIER, DE LA PÊCHE FLUVIALE ET 
DE LA CHASSE EXPLIQUÉS, 1 vol. 8 fr. 

CODE POLITIQUE, ou Charte constitutionnelle expliquée. 1 vol. 
6 fr. 

■ à deux colonnes, lor-
35 fr. 

CODES FRANÇAIS (les), conformes aux textes officiels, avec la 
conférence des articles entre eux; par M. C. BOURGUIGNON. Nou-
velle édition entièrement refondue, contenant : l'indication de la lé-
gislation intermédiaire, les lois, décrets, ordonnances avhduCou-
seil-d'Ëtat, circulaires qui expliquent, comp èlcnl, mo lifient ou 
abrogent certaines dispositions des Codes; les lois de la presse, les 
tarifs en matière civile et criminelle, les lois sur l'organisation et la 
discipline judiciaires, l'enregistrement, le timbre, les hypothèques, 
les droits du greffe, etc., etc.; spécialement lous les textes donnés 
comme matières de thèses par la Faculté de Droit de Paris ; précédée 
d'une table chronologique et suivie d'une tab'e alphabétique; par M. 
P. R0YER-C01.LAKU, avocat à la Cour royale de Paris, professeur 
à la Faculté de Droit. 1847. Un volume grand in-8 de 1500 pages, 
imprimé sur papier vélin collé 10 fr. 
Cette édition de nos Codes est généralement adoptée par les Cours 

et Tribunaux. Ce quatrième tirage, revu et considérablement augmenté, 
contient toutes les lois votées pendant la session des Chambres de 1847. 

LES MÊMES, formats in-18 et in-32. 4 fr. 
On trouvera toujours des exemplaires relié», de tous les formats. 

TRAITÉ DU MARIAGE ET DE SES EFFETS, par M. AL-
LEMAND, ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour de 

Riom, chevalier de la Légion-d'Ilonneur, membre de l'Académie des 
sciences, arts et belles-lettres de Clermont-Ferrand. 2 forts vo-
lumes in-8. ](; f

r
. 

L'auteur s'est occupé de toutes les parties des lois civiles qui avaieut 
trait au mariage et aux droits penonnels des époux, ct il a traité un 
grand nombre de questions, les unes précédemment soulevées, d'au-
tres nouvelles, en un mot toutes celles que pouvait lui suggérer une 
expérience île quarante-cinq aimées dans l 'exercice très actif de la 
plaidoirie et de la consultation En examinant ces questions, l'auteur a 
rappelé le droit ancien, le droit nouveau, les opinions des juriscon-
sultes, la jurisprudence de tous les temps; il a même indiqué per des 
annotations la législation des peupw* voisins sur les matières impor-
tantes qu'il traitait. 

L'auteur a lâché de t'.iire un ouvrage ulilc ; heureux t'il atteignait ce 
but : ce serait sa plus douce réeomp. i;sc. 

•i RA1TÎ: DES SERVITUDES OU SERVICES FON-

CIERS, 8« édition, corrigée it eonsidérablcrent augmentée en ce 
qui concerne principalement les chemins, les cours d'eau, les usages, 
le voisinage et la compétence des juges de paix, d'après la loi du 25 
mai 1838; Pilr M. PARDESSUS, avocat à la Cour royale et membre 
de l'Institut. 2 vol. in-8. 18 fr. 
Huii éditions d'un livre de droit sont remarquables à l'époque où 

nous vivons. Cet ouvrage étail, au surplus, bien digne de cet honneur. 

TRAITÉ DU DROIT CRIMINEL appliqué aux actions publi-
que ct privée qui naissent soit des contraventions, des délits et 
des crimes ; ouvrage contenant l'explication de la plus grande partie 
des matières les plus importantes du droit criminel, et dans lequel 
on a réuni tout ce qui se rapporte à la nature des actions publique 
et privée; à leurs cause.3elà leur objet, c'est-à-dire à la criminalité 
des actes et à l'application des peines; aux personnes qui exercent 
ces actions; à la manière dont les Tribunaux en sont saisis et à l'effet 
que produit cette saisine relativement à leur exercice; aux personnes 
contre qui elles sont données ; à l'organisation et à la compéience des 
tribunaux criminels or Hnaires ; au jury et à son organisation ; à 
l'organisai ion et à la compétence de» juridictions spéciales; à l'au-
torité des décisions du jury et des différens Tribunaux devant qui 
on exerce les actions publique et privée; aux manières dont elles s'é-
teignent; par A. F. LE SELLYER, avocat à la Cour royale d'Amii ris, 

docteur eu droit, ancien professeur de procédure criminelle et de lé-
gislation criminelle à la Faculté de Droit de Paris. 0 forts volumes 
in-8, avec sommaires, table complète et alphabétique des matières, et 
tables des articles cités ou expliqués dans l'ouvrage. 50 Ir. 
«... Uu autre caractt':re de celte composition, qui sera remarqué 

«davantage encore par les juri-consulles, c'est que, sur les points 
«graves ci nombreux qui y sont discutés, M. Le Scllycr s'est attaché à 
«résoudre toutes les difficultés que la controverse la "plus animée a pu 
» raire surgir ; à prévoir des questions et à proposer des théories nou-
»ve!les; à éclairer chaque problème par l'examen détaillé et complet des 
«opinions de tous ses devanciers; par l'appréciation des jurisprudences 
«les plus imposantes comme les plus fugitives. — De tous les ouvrages 
» jusqu'ici. publiés sur le droit criminel, il n'en e?t pas dans lequel I 

•criminaliste pourra trouver des secours et dos renscignemeos aussi 
«ut les et aussi complets... — L'ouvrage de M. Le Sellyer a été mis 
«fréquemment à contribution dans la confection des travaux que doit 
•contenir la deuxième édilion de la jurisprudence générale du royàu-
ome, et c'est toujours avec succès que les dissertations si solides de 
«l'auteur ont été consultées. Aucun ouvrage sur le droit criminel n'a 
«fourni des citations plus nombreuses que celui qu'on annonce ici. » 
(Armand Dalloz, 2" cahier de 1845.) 

Les Recueils de jurisprudence de Dalloz, de Devilleneuve et du Jour-
nal du l'alais ; les journaux le DROIT et la GAZETTE DES TRIBUNAUX 

ont rendu un compte des plus favorables de cet important ouvrage. 

TRAITÉ D'ÉCONOMIE POLITIQUE, prpfersé au Collège de 
France; par M. ROSSl, membre de l'Institut, profe«seur à la Faculté 
ele droit de Paris. 2« éd. 2 vol. in-8. L, fr. 
« Le Cours d'économie politique est un véritable Traité consacré à 

«l'exposition des phinoinènes de la production des richesses. Ce bel 

;S;"r:iwldeJ .:B.S;i, et celle de noire temps qui en a 

" ecû tant de services. » (Itlanqui, Histoire de l'Economie politique.) 

TWSTITUTES DU DROIT ADMINISTRATIF FRAN-
ÇAIS, ou Elémensdu Code administratif, réunis et mis en ordre, 
contenant l'exposé des principes fondamentaux de la matière, les 
textes des lois et ordonnances, et les dispositions pénales qui s y rat-
tachent ; par M. DE GÉRANDO, pair de Fi ance, professeur il lafa-
culté de droit de Paris. 2' édilion, entièrement retondue «t considéra-

blement augmentée. 1840, 5 vol. in-8». 42 fr. 

COURS DE DROIT ADMINISTRATIF professé à la Faculté 

de droit de Paris, par M. MACARKL, conseiller d'Etat. 
1" Partie : Organisation et altributions des autorités adminislratives. 

2 gros vol. in-8". , , , ,., ';' h '■ 
2« Partie (tomes III et IV) : Principes généraux des matières admi-

nistratives. — Subsistances publiques. — Industrie agricole et manu-

facturière, î vol. In-8°. ... . ,
 u

 u 
Lo tome III est entièrement consacré à 1 industrie agricole : M. Ma-

carel a eu l'heureuse idée d'enseigner publiquement le droit rural sous 
un aspect qui n'avait point encore été envisagé. Fournel, Vaudoré, Cap-
peau, Guicliard, ont traité le droit rural au point de vue de la propriété; 
M. Macaicl se place au point île vue du l'administrai ion : son but est de 
faire voir les rapports du gouvernement avec l 'industrie agricole, de 
montrer comment l'administration doit eu l'avorter les développement 
Après l'industrie agricole, M. Macarel place l'inclus- 1 rie manufacturière. 
Il établit lés principes généraux relatifs à la liberté de cette industrie, 
puis il expose les restrictions I giles apportées il ces principes, soit par 
les monopoles réservés à l'Etal, soit par la nécessité d'obtenir l'autorisa-
tion préalable de l'administration publique, il expose de tuile : 1° les 
garanties que nos lois exigent pour les objets fabriqués, lels que ir.atiè -
res d'or et d'argent, colons lilés, etc.; 2° les rapports respectifs des 
maîtres et des ouvriers , 3° enfin les garanties établies pour les proprié-
tés industrielles (marques de fabrique», brevets d'invention, etc.). 

MANUEL DE DROIT RURAL ET D'ÉCONOMIE AGRI-

COLE; par P. Jacques DE VALSEItRES, avocat à la Cour royale 
do Pari", professeur de légidalion industrielle à l'Ecole spéciale du 
commerce ; ouvrage publié sous les auspices de M. MACARtL, con-
seiller d'Etat; 2e édition, augmentée de toute ia législation i'Urate an-

notée. I toit vol. in-S°. 8 ""• &0 r. 

TRAITÉ DE LA HIÉRARCHIE ADMINISTRATIVE, 

ou de rOrganisWion et do la compétence îles diverses autorités admi-
nistratives; par M. TROLLEY, professeur d» droit administratif à la 
Faculté de Caen. 4 vol. m-8°. 28 fr. 

DES INSTITUTIONS JUDICIAIRFS EN ANGLE-
TERRE, comparées avec eel'cs de la France cl quelques autres 
Etals anc : ens et modernes; par M. REY, conseiller 5 la Cour royale 
deGrenoflè. 2' édilion. 1838, 2 vol. in-8». 12 fr. 

LA ïlJEBTÉ D"S CONSCIENCE et le statut religieux; par 
Auguste l'< RTAL1S, conseiller à la Cour royale de Paris. 1 volume 
i
n

.(). 7 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, for-
mant le titre 1" du livre 111 du Code civil; par CHABOT (de l'Al-
lier); 0

e édilion, revue, corrigée et augmentée par M. PEL.LAT, pro-
fesseur à la Faculté de Paris. 3 vol. in-8. 12 fr. 
E tilion originale el la seule qui se rapporte aux citations "aites dans 

les recueils d'arrèis du Journal du Palais, de Siiey, de Dalloz, et dans 
les ouvrages de Duranton, Toullier, etc., etc. 

INST1TUTESDB Jtr« TÏNIEN N OU VELLEMEN T TRA-
DUITS S ET EXPLIQUEES, par M.DU CAURROY, professeur 
de droit romain à la Fuculéde Paris. 1847, 1' édition, 2 volumes 

in-8. '2f'r. 
Celte-édition est la seule quicontie nnc, en 2 volumes, le texte, la tra-

dùclie n it l'explication des Institutes. 

1EÏTB E3 d'un ancien rédacteur de la Thémis à M. I AB0ULAYE, 
sur l'Histoire du Droit. In -18. 30 c. 

HISTOIRE DU DROIT BTI
ANT

..
T 

dans l'empire d'Orient, depuis la mort ,i i ,0" du r, 
de Constiinlinople en 1453; par MORTRR

U
ÏÏ*

lo,
en u" 

1847. 3 vol. in-8 
Cette histoire fait connaît 

et les travaux dont co Droit a 

1 jus qu-; s» 
. r, 

Pu 

• llvocat ■ 
■ les destinées du n . ^ 
» été l'objet de U Pm

 "tout* 
des canoniales grecs, postérieurement au ritm P i'rl ''**» Jni ■ H[ 

la série de» événemens Juridiques parallèle» A WnlirSlIi,: . 
vis pour l'Occident. Il complète, par A»|C5 
Droit romain au moyen âge, dont la i,,* 1 en, > ''hfelei. '»«v >t 
étudiée jusqu'ici. A ce point de vue, » «t ° ̂ "'«C! 
donnent à l'étude historique du droit j..

n
" '""'"'"sable'4

 311 bit** 
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sentir aujourd'hui chez les esprits les plu, tJTmïZP ''tamoïT. "* \ 
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TEXTE» SUR LA DOT, traduits et ,'n 8 ' 
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INSTITUTES DE CAIU8, nouvelle 

mentalre; par le même, 2 vol. lj 
traduction est en venté. 

premier 

Par Ji nr, 

'raoueiic, 

Volume 

COURS D'INTRODUCTION 
DU DROIT, ou Encyclopédie jun n< 

de droit à l'université du Ki. I ; traduit d 
1 volume in-8. 

«uivfe 
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; par M. 

l'allei,,;,, 

TRADUCTION du livre XX du litre vu du II. ' . 

tes, avec le texte en regard, tuivie d'un 1 ,^,1
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gaxe et d'hypothèque chez les Romains- ,,8ïCf ln«* du S** 
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LEÇONS DE PROCÉDURE Clvirw » 

CRIMINEL, par BOITA RD, professeur-,,,,^
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n de Paris; publiées par G. DE LIN AGE, doolen
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par L. "'i «Ut 

Le Cote de Procédure, formant 2 vol. 
Cet ouvrage a réhabilité laprocédur 

tes, et fait regre tter vivement la 
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vraae, et un troisième volume contenant lous les m COmP,4l«r «îi" 
par Itoitard est sous-presse. Ir< 8 non cvij-
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ouvrage faisant suite aux Actions possessuires m f Dît 
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tivils et comme juges de police; par M. CAROU i,.»aiX.' COM
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TRAITÉ TSÉOBIQUE ET PRATIQUE DT» . 'H 
POSSESSOIRES, parle même. 2" édition e,,^,
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COUUS DE DROIT COMMERCIAL, ,,, 
avocat à la ("our royale et membre de l'Institut 
ment refondue, et comprenant un commenlair' 
la dernière loi, 1842, 0 vol. in-8. 

L'auteur n'a pr.s cru devoir se borner à traiter 1 
tient le Code de commerce ; son ouvrage, divisé i 

e dei 

M. 

édili 

s WiKté, i 

• ,l1al 'ères 
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>Pre, 

5'ltr, 
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mens, de l'usage, être du domaine de la législation 
deuce. La première partie traite de tout ce q 

u Code, "d, 8
M'|'uL '''!".'''*> l'N 

«i concerne les*.
1
'"*' 

irsde certaines professions; la seconde, des piL'-iT,,^?,,'''?
1
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 ^ 

fornialion, l'extinction et la preuve des olilîga- iiin, , 

troisième, de tous les contrais qui peu eut iatervenir diml''*0' 
do terre; la quatrième, de tous ceux qui peuvent in|,.

r
 ' .1:oni "Wte 

commerce de mer; li cinqliième, des sociétés; la sixième î*' '' a " i!e 

et banqueroutes (loi de 1838); la septième, de la compétence 
contrainte par corps, des fonclionsdcs consuls, et de l'ai ' 1 

lois étrangères par les autorités françaises. 

soit pour la qualité des actes ou la capacité, soit pour" lès ■'•» f 1*0 " 1*, 

P.rocSIanj 
■''W'ii.aliun j.,' 

S'adresser à M. FAUQUEMONT , ancien notaire, RUE VIVIENNE, 53, à Paris. — Envoi par corn-

mission, en province et à l'étranger, de tous les articles de Paris. 

QUATRE PARTIES DU MO 
Rue Kambuteau, 54, et rue ^aiiti-TCartin, 89. 

Grand choix de Robes de chambre en tartan. — Paletots d'hiver, à 14 fr. — FRIXjjFIXE INVARIABLE MARQUÉ EN CHIFFRES CONNUS. 

illl Dl FER Dl PARIS 1 ËLtI. 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du chemin de 
fer de Paris à Orléans sont informés que, le samedi 1 1 
décembre prochain, à dix heures du matin, il sera pro-
cédé publiquement, dans une des salles du Bureau cen-
tral, rue Grange-Batelière, 4, à Paris, au tirage au 
sort des huit cent soixante-quatorze actions, dont le capi-
tal de 500 fr. doit être remboursé à partir du l* r janvier 
1848, conformément au tableau d'amortissement annexé 
aux statuts de la Compagnie. 

MM. Ie9 porteurs des obligations d'emprunt de la Com-
pagnie du chemin de fer de Paris à Orléans sont infor-
més que, le samedi 1 1 décembre prochain, à dix heure; 
du malin, il sera procédé publiquement, dan» une du 
salles du Bureau central, rue Grange-Batelière, 4, 

à Paris, au tirage au sort des soixante-seize obligations, 
dont le capital de 1,250 fr. doit être remboursé à partir 
du 1" janvier 1848, conformément au tableau d'amortis-

sement inscrit au dos des obligations. 

{Sociétés commerciales. 

D'un acte sous signatures privées , en date 

(iu SI octobre 1S47, enregistré à Paris le i 
novemnre 1847, folio 5, recto, case 6, 

U appert : 

(Ju'il a été formé une société en nom col 

lectif pour achat de lait, sou transport a Pa-

ris, el la vente de -;e fait ; 

Entre Mme Geneviève - Félicité BOYF.ll. 

marchande laitière, épouse assisiée et auto-

risée de M. Grégoire Isidore HEBERT, an-

cien marchand de bois, d'avec lequel clic 

est séparée judiciairement quant aux bien», 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-

Uenis, 168, d'une part ; 

Et M. Désiré-Frumence LEFÈVltE , mar-

chand laitier, demeurant à Paris, rue de la 

Coutellerie, 6, d'autre part. 

La raison sociale est HÉBERT et LEFÉVBE. 

Le siège de la société est élabli à Paris, 

rue du Faubourg-St-Denis, 168. 

La durée de la société est fixée à cinq an-

nées, qui ont commencé à courir du 1"' no 

vembre 1847. 

Les deux associés feront conjointement 

tes ventes et les achats; ils au ront à cet effel 

tous deux la signature sociale, mais ils ne 

pourront s'en servir pour autre chose que 

pour leur commerce, les autres opérations 

devant toutes se faire au comptant. 

M. Lèfevré sera chargé de tenir la caisse el 

les livres de la sociélé. 

Mme Hébert apporte à la société le fond.-

dc laiterie qu'elle exploite à Paris, rue de 

l'aubourg-St-t)enis, 16S. 

II. Lefèvre, de son côté, apporte égale-

ment le fonds de laiterie qu'il exploite tant i 

Paris qu'à la campagne. (8587) 

Suivant acte sous signatures privées, fail 

double à Paris, du 3 novembre 1847, portant 

cette mention .- Enregistré à Paris, le 1 no-

vembre 1847, folio 33, verso, cases 3 et 4. 

reçu 5 fr. 50 c , décime compris (signé) Lé 

Bér; 

M. Pierre - Alexandre COURONNÉ et M. 

I.ouis-François BERNARD, employés chez M. 

Ileuguet-Faure , demeurant à Paris, boule-

vard de la Madeleine, 5, ont établi entre eui 

une société ennomcollectif pour l'exploite tion 

d'un fonds de commerce de brosserie, par-

fumerie, tabletterie et autres articles, situé à 

Paris, dans l'étalage qui est apposé sur le 

mur de la maison sise â Paris, boulevard de 

la Madeleine, 5. 

Cette société est constituée pour neuf an-

nées entières et consécutives à partir du 1" 

avril 1848. 

Le siège de la société sera établi à Paris, 

boulevard de la Madeleine, 5. 

La rai=on de commerce sera COURONNÉ el 

liERNARD. 

La signature sociale sera également COU-

RONNÉ et BERNAI'.',). 

Chacun de» associés aura celle signature 

jociale, mais il ne pourra en faire usage que 

pour les «flaires de la socié.é. 

Les associés auront un droit égal d'admi-

î istralion. 

MM. Couronné cl Bernard ont apporté en 

tocièlé chacun pour moilié : 1° le droit à la 

1 icalion verbale de l'étalage situé à fans, 

boulevard de la Madeleine, 5 ; V et une som-

me de 6 0i)0 fr. en deniers comptant qu'ils si 

sont obliges a fournir chacun pour moitié li 

I» avril 1848. -
Yi

 > 

Signé CornoroE ct BKnrtxn». (8541) 

Etudes de M= Ernest LEFÈVRE, avoué, place 

des Victoires, 3, et de M« AVIAT, avoué, 

rue Saint- Merry, 25, a Paiis 

D'une ordonnance de référé rendue par 

U. le président du Tribunal civil de la Seine, 

séant à Paris, le 4 novembre 1847, c-nre-

;istrée ; 

Il appert que : 

M. Charles BAUDOUIN , propriétaire , dc-

neuraut à Paris , rue Rougemont, 12, -et 

ît M. Louis-Alexandre-Isidore DAUMESSIL 

propriétaire, demeurant à Paris, rue du 

Grand-Chantier, l ; 

Ont été nommés gérans el administrateurs 

judiciaires de la société de commerce dite 

les Entrepôts de chemins de ter, connue sous 

a raison sociale IIEIM et C e , dont le siège esi 

t Paris, rue du Grand-Chantier, 1, fonction.-

lu'ils ont acceptées. 

Pour extrait. E. LEFÈVRE. A VIAT. 

(8539) 

Etude de Me BORDEAUX, avocat-agréé, rue 

Thévenol, 21. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-

ple à Paris, le 6 novembre 1S47, enregistré; 

Entre : 

M. Vincent MASSOT, négociant en orfèvre-

rie argentée et dorée, en bijouterie fausse ei 

plaquée, demeurant à Paris, rue du Coq-Sl-

.louore, u, d'une part; 

Et deux commanditaires dénommés audii 

ictc. d'autre part, 

A été extrait ce qui suit : 

Il est formé entre les susnommés une so-

ciélé commerciale en nom collectif à l'égard 

de M Massot et en commandite à l'égar.. 

les ileux autres personnes dénommées audit 

acte sous la raison MASSOT et C'. pour le 

commerce d'orfèvrerie argentée el dorée, 

bijouterie fausse et pour tout ce qui s'y rat-

tache. 

La durée de ta société sera de huit années, 

qui ont commencé à courir le I er novembre 

i847, et finiront le i" novembre 1855. 

Le siège de la société est tixè à Paris, rue 

du Coq-Sl-Honoré, 11. 

M. Massot aura seul la signature sociale, 

mais il ne pourra en faire usage que pour les 

affaires et dans l'intérêt de la sociélé ; il ne 

levra souscrire aucuns billets ni effets sous 

la raison sociale, tous les achats devant être 

faits au comptant; il ne pourra s'en servir 

que pour endosser les billets et valeurs re-

mis en paiement à la société el signer les 

traites à faire sur les cliens et correspondant 

Le capital social est fixé à 2l,o«o fr., dont 

14,000 fr. seront fournis par moitié par les 

Jeux commanditaires. 

Pour extrait. BORDEAUX . (8538) 

D'un acte sous seing privé, en date a Paris 

lu !«' novembre 1847, fait double entre MM. 

Pierre-Dominique GIRARD, négociant, de-

meurant à Paris, rue d'Alger, 9, et Louis-

l'rançois-Alfred TROUBLÉ, commis-négo-

ciant, demeurant rue des Mauvaises-Paroles, 

15, enregistré à Paris le 8 novembre 1847. 

jar de Lestang, qui a reçu 5 francs 50 cen-

times, décime compris; 

Il appert : 

i" (Ju'il a été formé entre MM. Girard el 

Troublé une société en nom collectif pour 

la fabrication et le commerce de l'orfèvrerie-

le la coutellerie, et articles analogues; 2-

pic ia durée do la société est do huit ans ci 

cinq mois, à partir du 1»' novembre 1847; 

3° que le siège de la société est fixé à Paris; 

4» que la raison sociale sera GIRARD el 

TROUBLE; 5" qL,e chacun des deux associés 

a ira la signature, social», .dont il ne pourra 

l'aire usage que pour ies affaires i!c la so 

ciélé, à peine de dommages et intérêts et de 

nullité de l'acte social; 0° que le capital so-

cial est lixé a 50,000 f., qui seront fournis par 

roof lié par chacun des deux associés; 7" 

que la maison Dominique GIRARD , rue 

l'Alger, 9, qui existe depuis plusieurs an-

nées, n'a aucun rapport ni aucune solidarité 

avec la maison Girard et Troublé. 

Pour extrait conforme, fait à Paris, le i 
novembre 1847. 

D. GIRARD TROUBLE . (8542) 

Suivant acte sous seing privé, fait double 

1 Paris le 9 novembre 1847; 

M. François CHAUVEAU, fabricant d'équi-

;)emens militaires, demeurant à Paris, faub 

St-Martin , 59, et M. Simon-Jacques-Julcs-

BLANC lils, fabricant d'équipemens militai 

res, , demeurant à Paris , faubourg Saint-

Martin, 59, se sont associ' s pour exercer en 

commun la fabrication de l'équipement mi-

litaire. 

La société commencera le 10 novembre 

IS47; sa durée sera de sept, dix ou quinze ans, 

ru choix respectif des associés, en se préve-

nant six mois à l'avance de chaque période. 

Les versemens ce chaque associé seront de 

15 ,000 francs chacun. La raison sociale sera 

CHAUVEAU et BLANC tils. La signature ap-

partiendra à chacun des associés. Le siège 

social est provisoirement établi faub. St-Mar-

lin, 59; il sera changé dans les six mois di 

la date du présent. 

Pour exirait. Le mandataire, FILLEUL, 

59, boulev. St-Marlin. (8543 % 

Trtbtmtvl ,2e Ct»Buii*«>re«. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce di 

Paris, du 9 NOVEMURE 1847, gui déclarent 

'.a faillite ouverte et en fixent provisoire 

ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur CAROT (Jean-Baptiste), md de 

broderie, rue Cléry, 40, nomme M. Lebou-

eher juge-commissaire, et M. Clavery, mar-

ché St-llonoré, 21, syndic provisoire [K« 

7805 du gr.]; 

Du sieur REDDON (François-Pierre), md 

le vins, à Balignofles, rue F'orlin, 6, nomme 

M. OJier juge-commissaire, ctM. Jouve, rue 

Louis-le-Grand, 18, syndic provisoire |N' 

7800 du gr.]; •> 

Du sieur PREVOST (Pierre-Victor-Cons-

tant), md de vins-lraileur, rue du Helder. 

20, nomme M. Léon Vallès juge-commissai-

re, et M. Colombcl, rue Castellanc, 12, svn-

dic provisoiro [N° 7807 du gr.]; 

Du sieur MARIE (Jean-Bapliste-Alphonse). 

épicier, rue de la Verrerie, 83, nomme M 

Odier juge-commissaire, et M. Huet, rue Ca-

lel, 1, syndic provisoire [N° 7810 du gr.]; 

Du sieur LEFORTIER (Félix), fab. d'étoffes 

de crin, rue Beaubourg, 52, nomme M. Le-

Muchcr jugé-commissaire, et M. Geoffroy 

rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire [N' 

7811 du gr.]; 

Du sieur POISSONNIER (Jacques-Charles), 

(
facteur à la Halle, rue Grenelle-St-Honoré, 

29, nomme M. Letellier-Delafosse juge-com-

r
 mis^aire, et M. Isoulet, passage Saulnier, 16, 

syndic provisoire|N° uu du gr. ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Des sieurs BARRAUD frères (Jean et Pier-

re:, mds de draps, rue St-Jacqucs, 50, le 16 

novembre à 3 heures [N" 7s00 du gr .J; 
Du sieur COURTOIS (Denis), md de bois, à 

Neuilly, le n novembre à 1 1 heures [S» 7790 

du gr.]; 

Pour assister à Vassemhlée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés q<ae sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

Jossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

«ont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être couvoquéspour les assemblée» 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOCK (Jean), fab. de meubles, 

rueMoreau, 60, le 18 novembre à i heure 112 

[N" 7549 dugr.]; 

Uu sieur Plil'lN (.Barthélémy), nid de lait , à 

C!ichy-la-Garenne, le 18 novembre à 3 heu-

res [N" 7151 du[gr.]; 

Du sieur VALLOD (Jacques-Adèle-Théodo-

re), limonadier- restaurateur, faub. Mont-

martre, 19, le 18 novembre à 9 heures TN" 

7684 du gr.]; 

Du sieur ROULLIN (Baptiste), anc. restau-

rateur, à Nanterre, le 18 novembre à i heu-

re i|2 [N"5534 du gr.]; 

Du sieur VACINET (Etienne), tailleur ct 

bonnetier, faub. St-Antoine, 107, le 18 no-

vembre à 3 heures [N" 7670 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence A 
If. le juge-commissaire, aux vérification et 

î/firmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et allirmation 

ie leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAUG1ER fils (Louis-Joseph-Vic-

tor), md deliéae, rue Bourg-l'Abbé, 54, le 16 

novembre à 3 heures [N° 7122 du gr.J; 

Du sieur RIGA1L (Adolphe), ent. d'appa-

reils a gaz, rue Neuve-Ste-Calhrrine, 13, le 

16 novembre à 10 heures 1|2[N» 6560 du gr.); 

Du sieur COT jeune (Louis-Antoine), char-

ron, rue des Poissonniers, 17, à Montmartre 

le 16 novembre a 10 heures lrs[N»73lt du 
gr.]; ^ 

Du sieur MOÙHIER jeune (Joseph), grava-

tier md de sable, à Clichy, le 17 novembre i 

9 heures tpi [N» 6992 du gr.]! k 

Du sieur HUMBERT (Laurent-Marie), mil 

lé bois de charpente, passage de l'Industrie 

21, le 17 novembre à 11 heures [N° 7 482 dû 
gr.]; 

Du siéur JAN1COT (Jean-François-Marie), I 
fab. de chapeaux, rue des Vieilles-Etuves-St- J 
Martin, 10, le 17 novembre à 11 heures [N- -

7384 du gr .J; 
Du sieur DELAMARUF, limonadier, rue 

Richelieu, 112, le 18 novembre à 3 heures [N' 

6301 du gr.]; 

Du sieur BÉDU (Pierre-François), ent. de 

vidanges, à St-Dcnis, le 17 novembre à H 
heures [N° 6558 du gr. J; 

De dame veuve BOUIIT, mdc île ronenne-

ric, à Vanves, le 17 novembreà 9 heures 112 

[N° 7530 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics su? 

l'état de la faillite et délibérer sur la forme 

lion du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant su 1 

les faits de la gestion que sur l'utilité du mail, 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admij que Ici créancier, 
reconnu». 

MM. les créanciers des sieur et dame DU-

Plt.LIî.anc. inds de vins, faub. du Roule, 108 

hl«, sont invités à se rendre, le 15 novembre 

à 10 b. I |2, palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites, pour en 

tendre le rapport des svndics sur l'étal de la 

faillite, el êlre procédé a un concordat ou i 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-

ment au Code de commerce. 

U ne sera admis que les créanciers recon 
nus (N° 8613 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BONIIOURE (Félix-Prosper), li-

monadier, rue Nolre-Dame-de-Lorelte, 6, 1, 
16 novembre à 9 beures[N» 7(97 du gr.]; 

Du sieur RACT-RANCAIN (Honoré), ancici 

tapissier, au ministère des finances, le lis no-

vembre à 9 heures [N" 6923 du gr. |; 

Du sieur MOLET (François-Marie, Théo 

dore), peintre enbâtimens, a Plaisance, le it 

novembre à 3 heures [N° 7485 du gr. ); 

Du ticur COUCHOT (Dominique), restau-

rateur, rue Neuve-Sl-Auguslin, 28, ie 16 no-

vembre à 12 heures |N« 7493 du gr.]; 

Du sieur CORVÉE aîné (Jacques-François), 

lab. de produits chimiques, a La Chapelle, 

le 16 novembreà 9 heures [N» 7499 du gr. ]; 

Pour reprendre, la délibération ouverte sut 

le concordat proposé par le. failli, l'admetlr. 

s'il jr a lieu, ou passer h la formation d 

tuniim, et, dans ce cas, donner leur avis sw 

I utilité du maintien ou du remplacement de 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai d 
vingt jours, à dater J. ce jour, leurs titres d 
créances, accompagnés d 'un bordereau sur pa-

dirr timbré, indicatif des sommes à réclamer 

MM. les créanciers • 

Des sieurs SPÉMENT frères, nég. en vins 

nieSt-Victor, 21, "entre les mains de M. Bou-

el, passage Saulnier, 16, syndic de la faillite 
|N" 7751 du gr.); 

Dé dame VINCENT, mde de bois, i Clichy 

lal.arcnue, entre les nains de M. M.llri, 

boul. st-[>cuis, 24, syndic de la raillilo IN 
1 775o du gr .J; L 

Du sieur JOUANNE (Amaad), fab. de cas-

quettes, rue des Blancs-Minfeaux, 46, entre 

les mains de M. Monciny, rue Rameau, 8, 

syndic de la faillite [N- 77 16 du gr .J; 
Du sieur LUCE aîné (Jean), ent. dépavage, 

rue Popincourl, 14, entre les mains de MU. 

Lecomte, rue de la Michodièrc, 5, el Bedeau, 

rue d'Aval, 6, svndics de la faillite IN" 7731 

lu gr.]; 

Du sieur FOULQUIER ( Jean-Rogcr-F.d-

mond), nég. -commissionnaire, rue Casliglio-

ue, 12, entre les mains de M. Baudouin, me 

l'Argenteuil, 36, syndic delà faillite [N° 7726 

du gr.]; 

Du sieur POIS-VANDELLK (François-Si-

mon), nég. en toiles, rue Bcrtin-Poiree, 10, 

entre les mains de M. Lefrançois, rue Lou-

vois, 8, synd c delà faillite (N- 7712 du gr.]; 

Du sieur GUY (Pierre-Théodorc-Constar.t), 

louiicr, au Petit-Montrouge, entre les mains 

le M. Dccagny, rue Thévenol, 16, syndic de 

:a faillite [N» 7652 dugr.]; 

Des sieurs FLEURY frères, nég., à La Vil-

lette,boul. de Strasbourg, 41, entre les mains 

le M. Morard. rue Montmartre, 173, syndic 

Je la faillite [N- 7637 du gr .J; 

Pour, en conformité de l'article ^3 de la 

01 du 28 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

ASSEMBLEES DC 11 NOVEMBRE 1847. 

DIX HEURES 1)2 : Eollilu, imprim. en taille-

douce, synd. —Veuve Lepctit, ten. maison 

garnie, id. — Farondel, limonadier, clôt. 

— Dennebecq, tondeur de tapis, id. — An-

cel, fah d'oruem. d'église, id. — Uibau 

aine, n<sg., id. — Kéré, tailleur, conc. 

UNE HEURE 1 12 : l'oytreneau, md de vins, 

synd — Veuve Dondey-Dupré, imprimeur, 

id. — De Maillj, fondeur en caractères, vé-

rif. — Viviand, carrossier, id. — Leroux, 

commit», en droguerie, id. — Dame- Bois-

rcnoull, mde de vins, id. — Lions-Buquet. 

nid de nouveautés, rem. i huitaine. —Pré-

vost, anc. limonadier, conc 

TROIS HEURES : Boisgard, é picier, vérif. — 

Mo-urs, agent d'affaire», id. — Rotb, tail-

leur, clôt.—llermand, tailleur, id.— D'Es-

seux, nid de papiers peints, conc. — De-

rest, cordonnier, id. — Delarue, débit, de 

huis des Iles, id. — Fromont-Pernct, li-

braire, id 

Décès et I»l>uim»(lonM. 

Du 8 novembre 1847. — M. I.eveVpie, 28 

ans, rue delà Ferme, 2. — M. Viltoz, 22 ans, 

rue du Fg-Poissonnière, 105. — M. Waltin, 

12 ans, rue Richelieu, 23. — Mlle Siné, 25 

ans, rue des Vieux-Augustin», 22. — Mlle 

Ocspy, 35 an», rue l.afayctte, l l -Minr Cerf, 

38 ans, rue St-Dcnis, lit. — Unie Huiler, 22 

an», rue St-Sauveur, 13. — M. Passement, 

48ans, rue du Eg-du-Templc, 79. — M. Vil-

leneuve, enfant, rue Dupetit-Thouari, 19. — 

Mme Guyoïmel, 40 an», rue du Fg-St-Antoine, 

76. — Mme Vincent, 39 an», rue du Fg Saint-

Anloinu, 167. — Mme veuve l.ulombe, 61 

ans, rue St-Antoine, passage Sl-I'icrre, l(i. — 

Mlle Rousseau, ta ans, rue St-Antoine, 76 . — 

M. Iloucard, 88 ans, rue de Sèvrc», «5. — M. 

Lefèvre, 34 ans, rue de Seine, 26.—il. Bcau-

81», 88 ans, rue Pérignon,6. — Mlle Heur;, 

enfant, rue des Boucheries, 50. — Mme Ni-
lier, 56 ans, rue du Four-St-Oernum, lî, -

M. uonnard, 64 ans, rue de Lofirii»», 8*. -

lime Parly, 7i ans, rue des t'osles, 37. 

Publications «Se Marinsc» 

Enire: M. Vincent, valet do chambre, rue 

St-Lazare, 102, et Mlle Tison me Je Ma-

drés, 13. - M.Lafargue, cocher, rue *u 
Michodière, et Mlle louzel.rue de un»™ -

12 bis. - M. Pappcri. architecte, ru» « * 

Victoire, 54, el Mlle Coulin, rue Cadet, ■ 

M. Georgin, serrurier, rue Bl̂ MJÎ 
Laïcité, rue Sl-Ceorges, 22.- M. f 

culier, rue Paradis-l'oissonnKW.SV»
 b01

. 

Kleury, rue des Orties, 7.- M. W'
 a
\ "

el 
langer à B itignollcs, rue 1™"°% ,,„. 

Mlle Delassns, rue des Mou n'
s

-
8
 .-j,,,*, 

bois, employé, rue Nve-dejrfealrf^ 

39,ètMlle\Valon, rue Richelieu, < ■ 

Boulanger, commis banquier, rue» 

chefoucauÙ. 15, ct Ml e Plucho»w «, 

Xve-St-Nicolas, 20. - M. Hesse ta » 

Richelieu, 20, cl Mlle Rutlierd »«
 t; 

- M. Oulray, md de vins, rue Rain^;
 (

.,. 

MlleOnfray, rue Jean-Robert, u -
 (J

. 

limard, tapissier, rue Richer, «,«■ 

lèe, à Belleville
 : ::: 

Bonne du 10 XovcmW^ 
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Cinq 0/0, joui»», du 22 mari 

Quatre 1 / i 0/0,. jou:»!. dui 22 nu ' 

Quatre 0/0, jouis», du 22 irar» ■ ■ ■ 
Trois o/o, jouis», du 22 décembre-

Trois o/o (emprunt 1844; 

Action» de la Banque 

Rente de la Vilie... - - ' . 

Obligation» de la VUic 

Caisse hypoSiécaire. . 

caisse a.Gown,e.i ,»wn-. 
Caisse Ganncron, c. 1 ,000 fr.--

I Canaux avec primeii . - . • • • • 

Mine» de la Grand'Combe....-

Lin Mabcrly 
Zi,,c Vieille-Montagne 

R. deNaple», J" uf'S ••••• 
_ Récèpisjé» Rotluichild 

D2SIGKAT10ÏIS. 

Saint -Germain.... 

Versaillo», rive droite-
_ rive gauche. 

Pari» à Orléans. ' 

Pari» à Rouen 

Rouen au Havre 
Marseille* Avignon... 

Strasbourg i B*lc 

Orlèan» * Vicrjon 

Boulogne * Arn:cn».--
OrléamiBorde-auI---

Chemin du Nord.-- • •• 
MouléreauàTroyé.... 

Famp. àllazébrouck.. 

Pari» i Lyon 
Paris i Strasbourg - • 

ro»r» i Naute» 

i» " 
II-

8215" 

«S» 

10! : 
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Enresistr* a. Paris, 
Ueçu un Jranc dix centimes. 

Novembre 1M7| t. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-HATHURltvS, l
8( Potir la légalisation de la «gnature A 

le maire do t »-' 


